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Introduction 

Le pr®sent rapport fournit des indicateurs relatifs ¨ certains articles de la CDPH des Nations Unies. Ces 

indicateurs sont fond®s sur les donn®es canadiennes. 

Le Canada a ratifi® la CDPH des Nations Unies le 11 mars 2010. Cette convention est un trait® 

international relatif au droit de la personne visant ¨ prot®ger les droits et la dignit® des personnes ayant 

une incapacit® sans discrimination et au m°me titre que toute autre personne. La CDPH exige que 

toutes les parties qui jouent un r¹le dans la convention veillent ¨ ce que les personnes handicap®es 

jouissent pleinement des droits de la personne et quôelles en fassent la promotion aupr¯s de ces 

personnes. Cela comprend la pleine ®galit® devant la loi. 

Le personnel dôEmploi et D®veloppement social Canada (EDSC) a r®dig® ce rapport, dont les 

indicateurs sôappuient sur les donn®es de Statistique Canada. Le rapport comprend des donn®es de 

lôEnqu°te canadienne sur lôincapacit® (ECI) et dôautres enqu°tes. Au fur et ¨ mesure que de nouvelles 

donn®es seront disponibles, nous ajouterons dôautres indicateurs et mettrons ¨ jour les indicateurs d®j¨ 

en place. Le rapport comprend des indicateurs pour les articles suivants : 

¶ Article 5 ï £galit® et non-discrimination 

¶ Article 9 ï Accessibilit® 

¶ Article 10 ï Droit ¨ la vie 

¶ Article 16 ï Droit de ne pas °tre soumis ¨ lôexploitation, ¨ la violence et ¨ la maltraitance 

¶ Article 19 ï Autonomie de vie et inclusion dans la soci®t® 

¶ Article 20 ï Mobilit® personnelle 

¶ Article 24 ï £ducation 

¶ Article 25 ï Sant® 

¶ Article 27 ï Travail et emploi 

¶ Article 28 ï Niveau de vie ad®quat et protection sociale  

¶ Article 29 ï Participation ¨ la vie politique et ¨ la vie publique 

¶ Article 30 ï Participation ¨ la vie culturelle et r®cr®ative, aux loisirs ou aux sports 

Notes g®n®rales 

Genre et sexe1 : Le genre fait r®f®rence ¨ lôidentit® personnelle et sociale dôun individu en tant 

quôhomme, femme ou personne non binaire (une personne qui nôest pas exclusivement un homme ou 

 

 

1 Guide de r®f®rence sur lô©ge, le sexe ¨ la naissance et le genre, Recensement de la population, 2021  

https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/convention-rights-persons-disabilities
https://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/2021/ref/98-500/014/98-500-x2021014-fra.cfm
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une femme). La mesure du genre est diff®rente de la mesure du ç sexe è qui se trouve dans dôautres 

parties du pr®sent rapport. La mesure des hommes et des femmes sous le terme ç genre è fait 

r®f®rence au genre actuel des r®pondants, qui peut °tre diff®rent de celui qui leur a ®t® attribu® ¨ la 

naissance ou de leurs documents juridiques actuels. Les personnes non binaires ayant r®pondu au 

sondage, qui repr®sentent une tr¯s petite proportion des r®pondants, ont ®t® redistribu®es dans les 

cat®gories des hommes et des femmes dans les donn®es dôenqu°te utilis®es dans le pr®sent rapport 

afin de prot®ger la confidentialit® de leurs donn®es. 

Conform®ment aux Orientations strat®giques pour moderniser les pratiques du gouvernement du 

Canada en mati¯re dôinformation relative au sexe et au genre (2018) du Secr®tariat du Conseil du 

Tr®sor du Canada, le personnel de Statistique Canada a indiqu® quô¨ compter de 2021, la variable 

relative au genre devrait °tre utilis®e par d®faut dans la plupart des tableaux de donn®es et des 

analyses normalis®s du recensement. Afin de se conformer ¨ cette nouvelle orientation, le personnel a 

veill® ¨ ce que les indicateurs fond®s sur les donn®es des enqu°tes les plus r®centes, comprenant une 

variable relative au genre, d®clarent les r®sultats par ç genre è plut¹t que par ç sexe è. 

Arrondissement : Par souci de simplicit®, les estimations ont ®t® arrondies au pourcentage sans 

d®cimales le plus pr¯s, ce qui offre une vue dôensemble sur la situation des personnes ayant une 

incapacit®. 

Questions dôidentification des incapacit®s (QII) : Les donn®es de lôenqu°te utilis®es pour ®laborer 

les indicateurs de ce rapport sôappuient sur les questions dôidentification des incapacit®s, que les 

analystes ont formul®es de 2010 ¨ 2012, pour cibler les personnes ayant une incapacit®. Elles offrent 

une mesure de lôincapacit® fond®e sur le mod¯le social de lôincapacit®, qui comprend des limitations 

dôactivit® permettant de d®terminer sôil y a ou non une incapacit®. Le mod¯le social de lôincapacit® 

reconnait : 

¶ que lôincapacit® est relative ¨ une personne et au degr® de difficult® que cette personne rencontre 

quand elle tente dôaccomplir certaines t©ches; 

¶ le niveau de d®ficience dôune personne; 

¶ lôexistence potentielle dôun probl¯me de sant®; 

¶ que lôenvironnement de la personne est lôun des principaux facteurs dans la d®termination de 

lôincapacit®. 

Populations cibles pour les sources de donn®es utilis®es dans le pr®sent rapport : 

¶ ECI de 2017 : La population vis®e par lôECI incluait toutes les personnes ©g®es de 15 ans et plus (en 

date de la journ®e du recensement du 10 mai 2016) qui ont r®pondu avoir ç parfois è, ç souvent è 

ou ç toujours è de la difficult® ¨ lôune des questions sur les activit®s de la vie quotidienne du 

questionnaire complet du Recensement de la population de 2016, y compris des personnes qui 

vivaient dans des logements priv®s de part et dôautre des 10 provinces et des 3 territoires. Lôenqu°te 

ne comprenait pas les personnes vivant dans une r®serve des Premi¯res Nations et les personnes 

vivant dans des logements collectifs, comme des r®sidences institutionnelles et des bases militaires 

des Forces arm®es canadiennes. 

https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/organisation/rapports/sommaire-moderniser-info-sexe-genre.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/organisation/rapports/sommaire-moderniser-info-sexe-genre.html
https://www23.statcan.gc.ca/imdb/p2SV_f.pl?Function=getSurvey&Id=321555
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¶ Enqu°te canadienne sur le revenu (ECR) de 2020 : Cette enqu°te est men®e ¨ lô®chelle du Canada, 

tant dans les provinces que dans les territoires. Elle couvre toutes les personnes vivant au Canada, 

¨ lôexception : 

o des personnes vivant dans les r®serves et dôautres ®tablissements autochtones dans les 

provinces; 

o des personnes vivant dans une r®sidence institutionnelle; 

o des m®nages des r®gions ®loign®es ayant une tr¯s faible densit® de population. 

Dans lôensemble, ces exclusions repr®sentent moins de 2 % de la population. 

¶ Enqu°te sociale g®n®rale (ESG) de 2020 : La population cible de lôESG de 2020 comprenait toutes 

les personnes ©g®es de 15 ans et plus vivant dans lôune des 10 provinces du Canada, ¨ lôexception 

des personnes vivant dans une r®sidence institutionnelle et une r®serve des Premi¯res Nations. 

¶ ESG de 2019 : La population cible de lôESG sur la s®curit® des Canadiens comprenait toutes les 

personnes ©g®es de 15 ans et plus vivant dans les provinces et les territoires du Canada, ¨ 

lôexception des personnes vivant dans une r®sidence institutionnelle. 

¶ ESG de 2018 : La population cible de lôESG de 2018 comprenait toutes les personnes ©g®es de 

15 ans et plus vivant dans lôune des 10 provinces du Canada, ¨ lôexception des personnes vivant 

dans une r®sidence institutionnelle. 

¶ ESG de 2016 : La population cible de lôESG de 2016 comprenait toutes les personnes ©g®es de 

15 ans et plus vivant dans lôune des 10 provinces du Canada, ¨ lôexception des personnes vivant 

dans une r®sidence institutionnelle. Dans le cadre de lôenqu°te, on a s®lectionn® au hasard, ¨ lôaide 

du programme informatique, un seul membre admissible de chaque m®nage faisant partie de 

lô®chantillon. On a ensuite demand® ¨ cette personne de remplir le questionnaire, une fois la liste 

termin®e. 

¶ ESG de 2015 : La population cible de lôESG de 2015 comprenait toutes les personnes ©g®es de 

15 ans et plus vivant dans lôune des 10 provinces du Canada, ¨ lôexception des personnes vivant 

dans une r®sidence institutionnelle. Dans le cadre de lôenqu°te, on a s®lectionn® au hasard, ¨ lôaide 

du programme informatique, un seul membre admissible de chaque m®nage faisant partie de 

lô®chantillon. On a ensuite demand® ¨ cette personne de remplir le questionnaire, une fois la liste 

termin®e. 

¶ Enqu°te sur la s®curit® dans les espaces publics et priv®s de 2018 : La population cible de cette 

enqu°te comprenait lôensemble des personnes ©g®es de 15 ans et plus vivant dans lôune des 

10 provinces ou des 3 territoires du Canada, ¨ lôexception des personnes vivant dans une r®sidence 

institutionnelle. 

  

https://www23.statcan.gc.ca/imdb/p2SV_f.pl?Function=getSurvey&Id=1378967
https://www23.statcan.gc.ca/imdb/p2SV_f.pl?Function=getSurvey&SDDS=5024
https://www23.statcan.gc.ca/imdb/p2SV_f.pl?Function=getSurvey&SDDS=4504
https://www23.statcan.gc.ca/imdb/p2SV_f.pl?Function=getSurvey&SDDS=4502
https://www23.statcan.gc.ca/imdb/p2SV_f.pl?Function=getSurvey&SDDS=5221
https://www23.statcan.gc.ca/imdb/p2SV_f.pl?Function=getSurvey&Id=217657
https://www23.statcan.gc.ca/imdb/p2SV_f.pl?Function=getSurvey&Id=412124
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1. Article 5 : £galit® et non-discrimination  

1.1 Discrimination de tout type 

Graphique 1.1 : Proportion de personnes ayant ®t® victimes de discrimination de tout type au cours des 5 ann®es 

pr®c®dant la pand®mie de COVID-19, selon le genre et lôincapacit®, personnes ©g®es de 15 ans et plus, 2020 

 

Notes : Par ç tout type de discrimination è, on entend le fait de traiter les gens diff®remment, de mani¯re n®gative ou 

d®favorable en raison de leur race, de leur ©ge, de leur religion, de leur sexe, etc. 

Par ç genre è, on entend lôidentit® personnelle et sociale dôune personne en tant quôhomme, femme ou personne non binaire 

(une personne qui nôest pas exclusivement un homme ou une femme). Afin de prot®ger la confidentialit® des donn®es des 

r®pondants non binaires, qui constituent un ®chantillon tr¯s petit, les r®pondants non binaires ont ®t® redistribu®s dans les 

cat®gories des hommes et des femmes. 

Les diff®rences d®crites ci-dessous sont statistiquement significatives (p<0,05). 

Source : Statistique Canada, Enqu°te sociale g®n®rale ï Identit® sociale, 2020 (calculs de la Division de la recherche 

sociale). 

 

Au cours des 5 ann®es qui ont pr®c®d® la pand®mie de COVID-19, les hommes ayant une incapacit® 

®taient 1,5 fois plus susceptibles que les personnes sans incapacit® dô°tre victimes de toute forme de 

discrimination (42 % contre 28 %).  

De m°me, les femmes ayant une incapacit® ®taient plus susceptibles que les personnes sans 

incapacit® dô°tre victimes de toute forme de discrimination au cours des 5 ann®es pr®c®dant la 

pand®mie de COVID-19 (47 % contre 34 %).  

En g®n®ral, les femmes ®taient plus susceptibles que les hommes dô°tre victimes de discrimination, 

quôelles aient ou non une incapacit®. 

 



Indicateurs canadiens pour la Convention relative aux droits des personnes handicapées (CDPH) des Nations Unies 

 

5  

1.2 Discrimination fond®e sur une incapacit® physique ou mentale 

Graphique 1.2 : Proportion de personnes ayant ®t® victimes de discrimination fond®e sur une incapacit® physique ou 

mentale au cours des 5 ann®es pr®c®dant la pand®mie de COVID-19, selon le genre et la s®v®rit® de lôincapacit®, 

personnes ayant une incapacit® ©g®es 

 

Notes : Par ç genre è, on entend lôidentit® personnelle et sociale dôune personne en tant quôhomme, femme ou personne non 

binaire (une personne qui nôest pas exclusivement un homme ou une femme). Afin de prot®ger la confidentialit® des donn®es 

des r®pondants non binaires, qui constituent un ®chantillon tr¯s petit, les r®pondants non binaires ont ®t® redistribu®s dans les 

cat®gories des hommes et des femmes dans les donn®es dôenqu°te utilis®es dans le pr®sent rapport. 

La r®partition des hommes et des femmes dans le graphique ci-dessus comprend les personnes non binaires. £tant donn® 

que les r®pondants non binaires ®taient trop peu nombreux pour constituer une cat®gorie en tant que telle, ils ont ®t® 

redistribu®s dans les cat®gories des hommes et des femmes pour assurer la confidentialit®. 

Lôincapacit® ç plus l®g¯re è comprend les personnes ayant une incapacit® ç l®g¯re è ou ç mod®r®e è, tandis que lôincapacit® 

ç plus s®v¯re è est une combinaison de personnes ayant une incapacit® ç s®v¯re è et ç tr¯s s®v¯re è. 

Les diff®rences d®crites ci-dessous sont statistiquement significatives (p<0,05). 

Source : Statistique Canada, Enqu°te sociale g®n®rale ï Identit® sociale, 2020 (calculs de la Division de la recherche 

sociale). 

 

Les hommes ayant une incapacit® plus s®v¯re ®taient 5 fois plus susceptibles que ceux ayant une 

incapacit® plus l®g¯re dô°tre victimes de discrimination fond®e sur une incapacit® physique ou mentale 

(20 % contre 4 %). Cette discrimination a eu lieu au cours des 5 ann®es pr®c®dant la pand®mie de 

COVID-19. 

Les femmes ayant une incapacit® plus s®v¯re ®taient plus de 3 fois plus susceptibles que celles ayant 

une incapacit® plus l®g¯re dô°tre victimes de discrimination fond®e sur une incapacit® physique ou 

mentale (18 % contre 5 %). Cette discrimination a eu lieu au cours des 5 ann®es pr®c®dant la 

pand®mie de COVID-19. 
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1.3 Discrimination fond®e sur lôapparence physique 

Graphique 1.3 : Proportion de personnes ayant ®t® victimes de discrimination fond®e sur lôapparence physique au 

cours des 5 ann®es pr®c®dant la pand®mie de COVID-19, selon le genre et lôincapacit®, personnes ©g®es de 15 ans et 

plus, 2020 

 

Notes : Par ç genre è, on entend lôidentit® personnelle et sociale dôune personne en tant quôhomme, femme ou personne non 

binaire (une personne qui nôest pas exclusivement un homme ou une femme). Afin de prot®ger la confidentialit® des donn®es 

des r®pondants non binaires, qui constituent un ®chantillon tr¯s petit, les r®pondants non binaires ont ®t® redistribu®s dans les 

cat®gories des hommes et des femmes dans les donn®es dôenqu°te utilis®es dans le pr®sent rapport. 

La r®partition des hommes et des femmes dans le graphique ci-dessus comprend les personnes non binaires. £tant donn® 

que les r®pondants non binaires ®taient trop peu nombreux pour constituer une cat®gorie en tant que telle, ils ont ®t® 

redistribu®s dans les cat®gories des hommes et des femmes pour assurer la confidentialit®. 

Les diff®rences d®crites ci-dessous sont statistiquement significatives (p<0,05). 

Source : Statistique Canada, Enqu°te sociale g®n®rale ï Identit® sociale, 2020 (calculs de la Division de la recherche 

sociale). 

 

Au cours des 5 ann®es qui ont pr®c®d® la pand®mie de COVID-19, les personnes de 15 ans et plus 

ayant une incapacit® ®taient 2 fois plus susceptibles que les personnes sans incapacit® dô°tre victimes 

de discrimination fond®e sur leur apparence physique. Au total, 16 % des hommes ayant une 

incapacit® et 7 % des hommes sans incapacit® ont d®clar® avoir subi ce type de discrimination. ê titre 

de comparaison, 18 % des femmes ayant une incapacit® et 8 % des femmes sans incapacit® ont 

d®clar® ce type de discrimination. 
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1.4 Discrimination fond®e sur lô©ge 

Graphique 1.4 : Proportion de personnes ayant ®t® victimes de discrimination fond®e sur lô©ge au cours des 5 ann®es 

pr®c®dant la pand®mie de COVID-19, selon lô©ge et lôincapacit®, personnes ©g®es de 15 ans et plus, 2020 

 

Note : Les diff®rences d®crites ci-dessous sont statistiquement significatives (p<0,05). 

Source : Statistique Canada, Enqu°te sociale g®n®rale ï Identit® sociale, 2020 (calculs de la Division de la recherche 

sociale). 

 

Dans les 6 groupes dô©ge, les personnes ayant une incapacit® ®taient plus susceptibles que les 

personnes sans incapacit® dô°tre victimes de discrimination fond®e sur lô©ge au cours des 5 ann®es 

pr®c®dant la pand®mie de COVID-19. 

Quelle que soit leur incapacit®, les r®pondants les plus jeunes ®taient plus susceptibles que les plus 

©g®s dô°tre confront®s ¨ une discrimination fond®e sur lô©ge. Parmi les personnes ayant une 

incapacit®, 28 % des personnes ©g®es de 15 ¨ 24 ans et 25 % des personnes ©g®es de 25 ¨ 34 ans 

ont fait lôobjet de discrimination fond®e sur leur ©ge. 
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1.5 Discrimination fond®e sur le sexe 

Graphique 1.5 : Proportion de personnes ayant ®t® victimes de discrimination fond®e sur le sexe au cours des 5 

ann®es pr®c®dant la pand®mie de COVID-19, selon le genre et lôincapacit®, personnes ©g®es de 15 ans et plus, 2020 

 

Notes : Par ç donn®es è, on entend la proportion de personnes qui ont r®pondu ç Oui è ¨ la question suivante : ç Au cours 

des 5 ann®es qui ont pr®c®d® la pand®mie de COVID-19, avez-vous ®t® victime de discrimination ou trait® injustement par 

dôautres personnes au Canada en raison de votre sexe? è 

Par ç genre è, on entend lôidentit® personnelle et sociale dôune personne en tant quôhomme, femme ou personne non binaire 

(une personne qui nôest pas exclusivement un homme ou une femme). Afin de prot®ger la confidentialit® des donn®es des 

r®pondants non binaires, qui constituent un ®chantillon tr¯s petit, les r®pondants non binaires ont ®t® redistribu®s dans les 

cat®gories des hommes et des femmes dans les donn®es dôenqu°te utilis®es dans le pr®sent rapport. 

La r®partition des hommes et des femmes dans le graphique ci-dessus comprend les personnes non binaires. £tant donn® 

que les r®pondants non binaires ®taient trop peu nombreux pour constituer une cat®gorie en tant que telle, ils ont ®t® 

redistribu®s dans les cat®gories des hommes et des femmes pour assurer la confidentialit®. 

Les diff®rences d®crites ci-dessous sont statistiquement significatives (p<0,05). 

Source : Statistique Canada, Enqu°te sociale g®n®rale ï Identit® sociale, 2020 (calculs de la Division de la recherche 

sociale). 

 

Au cours des 5 ann®es qui ont pr®c®d® la pand®mie de COVID-19, les hommes de 15 ans et plus 

ayant une incapacit® ®taient 2 fois plus susceptibles que ceux sans incapacit® dô°tre victimes de 

discrimination fond®e sur leur sexe (6 % contre 3 %).  

Au cours de la m°me p®riode, les femmes ©g®es de 15 ans et plus ayant une incapacit® ®taient 

1,5 fois plus susceptibles que celles sans incapacit® de d®clarer de la discrimination fond®e sur leur 

sexe (21 % contre 14 %). 
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1.6 Discrimination fond®e sur lôorientation sexuelle ou 

lôidentit®/lôexpression de genre 

Graphique 1.6 : Proportion de personnes ayant ®t® victimes de discrimination fond®e sur lôorientation sexuelle ou 

lôidentit®/lôexpression de genre au cours des 5 ann®es pr®c®dant la pand®mie de COVID-19, selon le genre et 

lôincapacit®, personnes ©g®es de 15 ans et 

 

Notes : Par ç donn®es è, on entend la proportion de personnes qui ont r®pondu ç Oui è ¨ la question suivante : ç Au cours 

des 5 ann®es qui ont pr®c®d® la pand®mie de COVID-19, avez-vous ®t® victime de discrimination ou trait® injustement par 

dôautres personnes au Canada en raison de votre orientation sexuelle ou de votre identit® ou expression de genre? è 

Par ç genre è, on entend lôidentit® personnelle et sociale dôune personne en tant quôhomme, femme ou personne non binaire 

(une personne qui nôest pas exclusivement un homme ou une femme). Afin de prot®ger la confidentialit® des donn®es des 

r®pondants non binaires, qui constituent un ®chantillon tr¯s petit, les r®pondants non binaires ont ®t® redistribu®s dans les 

cat®gories des hommes et des femmes dans les donn®es dôenqu°te utilis®es dans le pr®sent rapport. 

La r®partition des hommes et des femmes dans le graphique ci-dessus comprend les personnes non binaires. £tant donn® 

que les r®pondants non binaires ®taient trop peu nombreux pour constituer une cat®gorie en tant que telle, ils ont ®t® 

redistribu®s dans les cat®gories des hommes et des femmes pour assurer la confidentialit®. 

En raison de pr®occupations li®es ¨ la qualit® des donn®es, les r®sultats indiquant si un r®pondant avait ®t® victime de 

discrimination fond®e sur son orientation sexuelle ou sur son expression de genre ont ®t® combin®s. 

Les diff®rences d®crites ci-dessous sont statistiquement significatives (p<0,05). 

Source : Statistique Canada, Enqu°te sociale g®n®rale ï Identit® sociale, 2020 (calculs de la Division de la recherche 

sociale). 

 

Au cours des 5 ann®es qui ont pr®c®d® la pand®mie de COVID-19, les personnes de 15 ans et plus 

ayant une incapacit® ®taient 2 fois plus susceptibles que celles sans incapacit® dô°tre victimes de 

discrimination fond®e sur leur orientation sexuelle ou leur identit®/expression de genre. Chez les 

personnes ayant une incapacit®, 5 % des hommes et 5 % des femmes avaient ®t® victimes de ce type 

de discrimination, comparativement ¨ 2 % des hommes et ¨ 2 % des femmes sans incapacit®. 
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2. Article 9 : Accessibilit® 

2.1. Utilisation dôInternet 

Graphique 2.1 : Proportion de personnes nôayant jamais utilis® Internet, selon le genre et la s®v®rit® de lôincapacit®, 

personnes ©g®es de 15 ans et plus, 2017 

 

Notes : Par ç plus l®g¯res è, on entend les personnes ayant des incapacit®s l®g¯res ou mod®r®es, et par ç plus s®v¯res è, 

les personnes ayant des incapacit®s s®v¯res ou tr¯s s®v¯res.  

Les diff®rences d®crites ci-dessous sont statistiquement significatives (p<0,05). 

On a demand® aux r®pondants dôindiquer la fr®quence ¨ laquelle ils utilisent Internet. Le graphique ci-dessus indique ceux qui 

ont r®pondu ç Jamais è. 

Source : Statistique Canada, Enqu°te canadienne sur lôincapacit®, 2017 (calculs de la Division de la recherche sociale). 

 

Parmi les personnes ©g®es de 15 ¨ 64 ans ayant une incapacit®, celles ayant des incapacit®s plus 

s®v¯res ®taient pr¯s de 3 fois plus susceptibles de ne jamais utiliser Internet que celles ayant des 

incapacit®s plus l®g¯res (14 % contre 5 %). 

De m°me, parmi les personnes ©g®es de 65 ans et plus ayant une incapacit®, celles ayant des 

incapacit®s plus s®v¯res ®taient plus susceptibles de ne jamais utiliser Internet (52 % contre 35 %). 
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2.2 Raisons de ne pas utiliser Internet 

Graphique 2.2 : Proportion de personnes nôayant jamais utilis® Internet pour des raisons particuli¯res, selon lô©ge, 

personnes ©g®es de 15 ans et plus ayant une incapacit®, 2017 

 

Notes : Les r®pondants pouvaient donner de multiples raisons pour lesquelles ils nôutilisent jamais Internet. Bien que dôautres 

raisons aient pu °tre invoqu®es, celles-ci ®taient les plus populaires. Les donn®es renvoient ¨ la proportion de personnes 

ayant indiqu® une raison de ne pas utiliser Internet. 

Lô®chantillon comprend des personnes qui nôont jamais utilis® Internet. 

Les diff®rences d®crites ci-dessous sont statistiquement significatives (p<0,05). 

Source : Statistique Canada, Enqu°te canadienne sur lôincapacit®, 2017 (calculs de la Division de la recherche sociale). 

 

Les personnes ©g®es de 65 ans et plus ayant une incapacit® ®taient plus susceptibles que celles 

©g®es de 15 ¨ 64 ans ¨ d®clarer ne pas avoir besoin dôutiliser Internet (74 % contre 54 %). 

Parmi les personnes ayant une incapacit®, le co¾t ®tait consid®r® comme un obstacle ¨ lôutilisation 

dôInternet davantage chez celles ©g®es de 15 ¨ 64 ans que celles ©g®es de 65 ans et plus (31 % 

contre 13 %). 



 Division de la recherche sociale, Direction générale des politiques stratégiques et de service 

 

12 

2.3 Besoins de modification du domicile satisfaits 

Graphique 2.3 : Proportion de personnes ayant des besoins de modification du domicile satisfaits, selon lô©ge et la 

s®v®rit® de lôincapacit®, personnes ¨ mobilit® r®duite ©g®es de 15 ans et plus, 2017 

 

Notes : Par ç plus l®g¯res è, on entend les personnes ayant des incapacit®s l®g¯res ou mod®r®es, et par ç plus s®v¯res è, 

les personnes ayant des incapacit®s s®v¯res ou tr¯s s®v¯res.  

Par ç modifications du domicile è on entend des caract®ristiques architecturales sp®cialis®es qui sont construites ¨ lôint®rieur 

du domicile des r®pondants. Les caract®ristiques architecturales en question comprennent les aides pour la salle de bain 

(si¯ge de toilette sur®lev®, barres dôappui, etc.), les baignoires ou les douches adapt®es, les rampes dôacc¯s ou les entr®es au 

rez-de-chauss®e, les portes et les couloirs ®largis, les dispositifs de levage ou les ascenseurs, les portes automatiques ou 

faciles ¨ ouvrir et les comptoirs abaiss®s. Le graphique ci-dessus montre quels r®pondants, parmi ceux qui ont besoin de 

telles mesures dôadaptation, ont vu leurs besoins satisfaits.  

Les diff®rences d®crites ci-dessous sont statistiquement significatives (p<0,05). 

Source : Statistique Canada, Enqu°te canadienne sur lôincapacit®, 2017 (calculs de la Division de la recherche sociale). 

 

Certaines personnes ©g®es de 15 ¨ 64 ans ayant une incapacit® avaient besoin dôapporter des 

modifications ¨ leur domicile. Les personnes ayant des incapacit®s plus l®g¯res ®taient plus 

susceptibles que celles ayant des incapacit®s plus s®v¯res de voir leurs besoins en mati¯re de 

modification du domicile satisfaits (88 % contre 76 %).  

Une situation semblable existe chez les personnes ©g®es de 65 ans et plus ayant une incapacit®. Les 

besoins des personnes ayant des incapacit®s plus l®g¯res ont ®t® mieux satisfaits que ceux des 

personnes ayant des incapacit®s plus s®v¯res (94 % contre 89 %). 
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2.4 Besoins en mati¯re dôaides et dôappareils fonctionnels satisfaits 

Graphique 2.4 : Proportion de personnes dont tous les besoins en mati¯re dôaides et dôappareils fonctionnels ont ®t® 

satisfaits, selon lôincapacit®, personnes ©g®es de 15 ans et plus ayant une incapacit®, 2017 

 

Notes : On a demand® aux r®pondants si leurs besoins en mati¯re dôaides et dôappareils fonctionnels ®taient satisfaits, par 

type dôincapacit®. Pour chaque type dôaide, ils pouvaient r®pondre de diff®rentes mani¯res : ç Certains besoins satisfaits è, 

ç Aucun besoin satisfait è, ç Tous les besoins satisfaits è ou ç Pas besoin dôaide è. 

Les proportions ci-dessus excluaient les personnes qui nôavaient pas besoin dôaides ou dôappareils fonctionnels, afin 

dôobserver si celles qui en avaient besoin ont vu tous leurs besoins satisfaits.  

Les r®pondants pouvaient donner plus dôun type dôaide ou dôappareil fonctionnel comme r®ponse. 

Par ç autre è, on entend les aides ou les appareils fonctionnels utilis®s en pr®sence de multiples incapacit®s qui ne sont pas 

associ®es ¨ un seul type dôincapacit®. Exemples : ordinateurs dot®s de logiciels sp®cialis®s, animaux dôassistance, 

chaussettes de compression, appareil de ventilation en pression positive continue, etc.  

Source : Statistique Canada, Enqu°te canadienne sur lôincapacit®, 2017 (calculs de la Division de la recherche sociale). 

 

Les personnes ©g®es de 15 ans et plus ayant une incapacit® visuelle ou physique n®cessitant des 

aides ®taient les plus susceptibles de voir tous leurs besoins satisfaits (87 % et 81 % respectivement). 

Les personnes ©g®es de 15 ans et plus ayant une incapacit® cognitive ou auditive n®cessitant des 

aides ®taient les moins susceptibles de voir tous leurs besoins satisfaits (58 % et 53 % 

respectivement). 
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2.5 Difficult® potentielle ¨ acc®der aux services gouvernementaux de 

certaines fa­ons en raison de lô®tat de sant®  

Graphique 2.5 : Proportion de personnes ayant de la difficult® ¨ acc®der aux services gouvernementaux par 

diff®rents moyens, selon la s®v®rit® de lôincapacit®, personnes ©g®es de 15 ans et plus ayant une incapacit®, 2017 

 

Notes : On a demand® aux r®pondants de pr®ciser les moyens dôacc®der aux services gouvernementaux qui seraient 

difficiles pour eux en raison de leur ®tat de sant®. Les r®pondants pouvaient choisir plusieurs moyens, ce qui fait que les 

pourcentages ci-dessus sont bas®s sur le nombre de personnes ayant eu de la difficult® pour chaque moyen donn®. 

Par ç plus l®g¯res è, on entend les personnes ayant des incapacit®s l®g¯res ou mod®r®es, et par ç plus s®v¯res è, les 

personnes ayant des incapacit®s s®v¯res ou tr¯s s®v¯res. 

Source : Statistique Canada, Enqu°te canadienne sur lôincapacit®, 2017 (calculs de la Division de la recherche sociale). 

 

Chez les personnes ayant des incapacit®s ©g®es de 15 ans et plus, les personnes ayant des 

incapacit®s plus s®v¯res sont celles qui auraient le plus de difficult® ¨ acc®der aux services 

gouvernementaux en raison de leur ®tat. 

Les personnes ayant des incapacit®s plus s®v¯res ®taient plus de 3 fois plus susceptibles que celles 

ayant des incapacit®s plus l®g¯res de mentionner la difficult® potentielle dôacc®der aux services 

gouvernementaux en personne (32 % contre 9 %). 

Les personnes ayant des incapacit®s plus s®v¯res ®taient plus de 2,5 fois plus susceptibles que celles 

ayant des incapacit®s plus l®g¯res de mentionner la difficult® potentielle dôacc®der aux services 

gouvernementaux par Internet (26 % contre 10 %). 
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3. Article 10 : Droit ¨ la vie 

3.1 Vision optimiste de lôavenir 

Graphique 3.1 : Proportion de personnes ayant une vision optimiste de lôavenir, selon le genre et lôincapacit®, 

personnes ©g®es de 15 ans et plus, 2016 

 

Notes : On a demand® aux r®pondants ¨ quelle fr®quence ils avaient une vision optimiste de lôavenir, allant de ç Toujours è, 

ç Souvent è, ç Parfois è, ç Rarement è ¨ ç Jamais è. Les r®ponses ç Toujours è ou ç Souvent è sont utilis®es dans ce 

graphique pour indiquer une vision optimiste de lôavenir.  

Les diff®rences d®crites ci-dessous sont statistiquement significatives (p<0,05). 

Source : Statistique Canada, Enqu°te sociale g®n®rale, 2016 (calculs de la Division de la recherche sociale). 

 

Les personnes ayant une incapacit® ®taient moins susceptibles dôavoir une vision optimiste de lôavenir 

que les personnes sans incapacit®. Seulement 58 % des hommes et 62 % des femmes ayant une 

incapacit® avaient une vision optimiste de lôavenir. ê titre de comparaison, cô®tait le cas pour 81 % des 

hommes et 83 % des femmes sans incapacit®. 
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3.2 Avoir un but ¨ atteindre dans la vie 

Graphique 3.2 : Proportion de personnes ayant un but ¨ atteindre dans la vie, selon le genre et lôincapacit®, 

personnes ©g®es de 15 ans et plus, 2016 

 

Notes : On a demand® aux r®pondants ¨ quelle fr®quence ils avaient un but ¨ atteindre dans la vie, allant de ç Toujours è, 

ç Souvent è, ç Parfois è, ç Rarement è ¨ ç Jamais è. Le graphique ci-dessus montre la proportion de r®pondants qui avaient 

ç toujours è ou ç souvent è un but ¨ atteindre dans la vie.  

Les diff®rences d®crites ci-dessous sont statistiquement significatives (p<0,05). 

Source : Statistique Canada, Enqu°te sociale g®n®rale, 2016 (calculs de la Division de la recherche sociale). 

 

Les personnes ayant une incapacit® ®taient moins susceptibles que les personnes sans incapacit® de 

d®clarer quôelles avaient souvent ou toujours un but ¨ atteindre dans la vie. Parmi les personnes ayant 

une incapacit®, 64 % des hommes et 70 % des femmes avaient un but ¨ atteindre dans la vie. ê titre 

de comparaison, cô®tait le cas pour 86 % des hommes et 85 % des femmes sans incapacit®. 
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3.3 Faible satisfaction ¨ lô®gard du niveau de vie  

Graphique 3.3 : Proportion de personnes ayant une faible satisfaction ¨ lô®gard de leur niveau de vie, selon le genre 

et lôincapacit®, personnes ©g®es de 15 ans et plus, 2016 

 

Notes : On a demand® aux r®pondants de classer leur satisfaction ¨ lô®gard de leur niveau de vie sur une ®chelle de 0 ¨ 10. 

Les r®ponses de 0 ¨ 5 ont ®t® combin®es pour repr®senter une ç faible satisfaction è. 

Les diff®rences d®crites ci-dessous sont statistiquement significatives (p<0,05). 

Source : Statistique Canada, Enqu°te sociale g®n®rale, 2016 (calculs de la Division de la recherche sociale). 

 

Les personnes ayant une incapacit® ®taient moins susceptibles dô°tre insatisfaites de leur niveau de vie 

que les personnes sans incapacit®. Parmi les personnes ayant une incapacit®, 24 % des hommes et 

20 % des femmes ont d®clar® que leur niveau de vie ne les satisfaisait pas. ê titre de comparaison, 

cô®tait le cas pour 9 % des hommes et 9 % des femmes sans incapacit®. 
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3.4 Insatisfaction ¨ lô®gard des r®alisations dans la vie 

Graphique 3.4 : Proportion de personnes insatisfaites de leurs r®alisations dans la vie, selon le genre et lôincapacit®, 

personnes ©g®es de 15 ans et plus, 2016 

 

Notes : On a demand® aux r®pondants de classer leur satisfaction ¨ lô®gard de leurs r®alisations dans la vie sur une ®chelle 

de 0 ¨ 10. Les r®ponses de 0 ¨ 5 ont ®t® combin®es pour repr®senter une ç insatisfaction è. 

Les diff®rences d®crites ci-dessous sont statistiquement significatives (p<0,05). 

Source : Statistique Canada, Enqu°te sociale g®n®rale, 2016 (calculs de la Division de la recherche sociale). 

 

Les personnes ayant une incapacit® ®taient plus susceptibles de d®clarer °tre insatisfaites de leurs 

r®alisations dans la vie que celles sans incapacit®. Parmi les personnes ayant une incapacit®, 30 % 

des hommes et 26 % des femmes ont d®clar® que leurs r®alisations dans la vie ne les satisfaisaient 

pas. ê titre de comparaison, cô®tait le cas pour 13 % des hommes et 10 % des femmes sans 

incapacit®. 
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3.5 Insatisfaction ¨ lô®gard de la vie 

Graphique 3.5 : Proportion de personnes insatisfaites de leur vie, selon le genre et lôincapacit®, personnes ©g®es de 

15 ans et plus, 2020 

 

Notes : Par ç genre è, on entend lôidentit® personnelle et sociale dôune personne en tant quôhomme, femme ou personne non 

binaire (une personne qui nôest pas exclusivement un homme ou une femme). Afin de prot®ger la confidentialit® des donn®es 

des r®pondants non binaires, qui constituent un ®chantillon tr¯s petit, les r®pondants non binaires ont ®t® redistribu®s dans les 

cat®gories des hommes et des femmes dans les donn®es dôenqu°te utilis®es dans le pr®sent rapport.  

La r®partition des hommes et des femmes dans le graphique ci-dessus comprend les personnes non binaires. £tant donn® 

que les r®pondants non binaires ®taient trop peu nombreux pour constituer une cat®gorie en tant que telle, ils ont ®t® 

redistribu®s dans les cat®gories des hommes et des femmes pour assurer la confidentialit®. 

On a demand® aux r®pondants de classer leur satisfaction ¨ lô®gard de leur vie sur une ®chelle de 0 ¨ 10. Les r®ponses de 0 ¨ 

5 ont ®t® combin®es pour repr®senter une ç insatisfaction è. 

Les diff®rences d®crites ci-dessous sont statistiquement significatives (p<0,05). 

Source : Statistique Canada, Enqu°te sociale g®n®rale, 2020 (calculs de la Division de la recherche sociale). 

 

Les personnes ayant une incapacit® ®taient plus susceptibles de d®clarer °tre insatisfaites de leur vie 

que celles sans incapacit®. Parmi les personnes ayant une incapacit®, 26 % des hommes et 27 % des 

femmes ont d®clar® que leur vie ne les satisfaisait pas. ê titre de comparaison, cô®tait le cas pour 9 % 

des hommes et 8 % des femmes sans incapacit®. 
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4. Article 16 : Droit de ne pas °tre soumis ¨ lôexploitation, ¨ 

la violence et ¨ la maltraitance 

4.1 Violence entre partenaires intimes (VPI) depuis lô©ge de 15 ans 

Graphique 4.1 : Proportion de personnes ayant ®t® victimes de VPI au cours de leur vie depuis lô©ge de 15 ans, selon 

le genre et lôincapacit®, personnes ©g®es de 15 ans et plus, 2018 

 

Notes : Par ç partenaire intime è, on entend le conjoint l®galement mari®, le conjoint de fait ou le partenaire amoureux (actuel 

ou ancien). 

La violence est g®n®ralement class®e en trois cat®gories : la violence psychologique, la violence physique et la violence 

sexuelle.  

Les diff®rences entre les personnes ayant une incapacit® et celles sans incapacit® sont statistiquement significatives (p<0,05). 

Source : Enqu°te sur la s®curit® dans les espaces publics et priv®s de ç Violence entre partenaires intimes : exp®riences des 

femmes ayant une incapacit® au Canada, 2018 è (calculs de Statistique Canada). 

 

Les personnes ©g®es de 15 ans et plus ayant une incapacit® ont ®t® plus souvent victimes de VPI au 

cours de leur vie que celles sans incapacit®. Parmi les personnes ayant une incapacit®, 44 % des 

hommes et 55 % des femmes ont ®t® victimes de VPI ¨ un moment ou ¨ un autre de leur vie. ê titre de 

comparaison, cô®tait le cas pour 32 % des hommes et 37 % des femmes sans incapacit®. 

https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/85-002-x/2021001/article/00006-fra.htm
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/85-002-x/2021001/article/00006-fra.htm
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4.2 Sympt¹mes compatibles avec le trouble de stress post-traumatique 

(TSPT) r®sultant de la violence entre partenaires intimes 

Graphique 4.2 : Proportion de personnes pr®sentant des sympt¹mes correspondant ¨ un TSPT r®sultant de la 

violence entre partenaires intimes au cours du dernier mois, selon le genre et lôincapacit®, personnes ©g®es de 15 

ans et plus, 2018 

 

Notes : Par ç partenaire intime è, on entend le conjoint l®galement mari®, le conjoint de fait ou le partenaire amoureux (actuel 

ou ancien). 

Le TSPT se caract®rise par des sentiments de d®tachement, des cauchemars et des comportements dô®vitement. 

Les diff®rences entre les personnes ayant une incapacit® et celles sans incapacit® sont statistiquement significatives (p<0,05). 

Source : Enqu°te sur la s®curit® dans les espaces publics et priv®s de ç Violence entre partenaires intimes : exp®riences des 

femmes ayant une incapacit® au Canada, 2018 è (calculs de Statistique Canada). 

 

Les personnes ayant une incapacit® ®taient plus susceptibles de rapporter des sympt¹mes 

correspondant au TSPT que celles sans incapacit®. Il sôagit dôune cons®quence de la VPI au cours du 

dernier mois. En effet, 10 % des hommes et 18 % des femmes ayant une incapacit® ont d®clar® avoir 

pr®sent® des sympt¹mes compatibles avec le TSPT ¨ la suite de VPI au cours du dernier mois. ê titre 

de comparaison, cô®tait le cas pour 2 % des hommes et 8 % des femmes sans incapacit®. 

https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/85-002-x/2021001/article/00006-fra.htm
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/85-002-x/2021001/article/00006-fra.htm
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4.3 Agression physique par un partenaire intime 

Graphique 4.3 : Proportion de personnes ayant ®t® agress®es physiquement par un partenaire intime au cours des 12 

derniers mois, selon le genre et lôincapacit®, personnes ©g®es de 15 ans et plus, 2018 

 

Notes : Par ç partenaire intime è, on entend le conjoint l®galement mari®, le conjoint de fait ou le partenaire amoureux (actuel 

ou ancien). 

Les donn®es pr®sent®es font r®f®rence ¨ lôagression physique ou ¨ la menace dôagression physique. 

Les diff®rences entre les personnes ayant une incapacit® et celles sans incapacit® sont statistiquement significatives (p<0,05). 

Source : Enqu°te sur la s®curit® dans les espaces publics et priv®s de ç Violence entre partenaires intimes : exp®riences des 

femmes ayant une incapacit® au Canada, 2018 è (calculs de Statistique Canada). 

 

Les personnes ayant une incapacit® ®taient 2 fois plus susceptibles que les personnes nôen ayant pas 

dôavoir ®t® agress®es physiquement par un partenaire intime au cours des 12 derniers mois. Selon les 

donn®es, 4 % des hommes et des femmes ayant une incapacit® ont ®t® agress®s physiquement par un 

partenaire intime au cours des 12 derniers mois. ê titre de comparaison, 2 % des hommes et des 

femmes sans incapacit® lôont ®t®. 

https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/85-002-x/2021001/article/00006-fra.htm
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/85-002-x/2021001/article/00006-fra.htm
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4.4 Exploitation psychologique ou financi¯re par un partenaire intime 

Graphique 4.4 : Proportion de personnes ayant ®t® agress®es ®motionnellement ou financi¯rement par un partenaire 

intime au cours des 5 derni¯res ann®es, selon le genre et lôincapacit®, personnes ©g®es de 15 ans et plus, 2019 

 

Notes : Par ç partenaire intime è, on entend lô®poux ou le partenaire actuel. 

Par ç genre è, on entend lôidentit® personnelle et sociale dôune personne en tant quôhomme, femme ou personne non binaire 

(une personne qui nôest pas exclusivement un homme ou une femme). Afin de prot®ger la confidentialit® des donn®es des 

r®pondants non binaires, qui constituent un ®chantillon tr¯s petit, les r®pondants non binaires ont ®t® redistribu®s dans les 

cat®gories des hommes et des femmes dans les donn®es dôenqu°te utilis®es dans le pr®sent rapport. 

La r®partition des hommes et des femmes dans le graphique ci-dessus comprend les personnes non binaires. £tant donn® 

que les r®pondants non binaires ®taient trop peu nombreux pour constituer une cat®gorie en tant que telle, ils ont ®t® 

redistribu®s dans les cat®gories des hommes et des femmes pour assurer la confidentialit®.  

Les diff®rences d®crites ci-dessous sont statistiquement significatives (p<0,05). 

Source : Statistique Canada, Enqu°te sociale g®n®rale de 2019 sur la s®curit® des Canadiens (calculs de la Division de la 

recherche sociale). 

 

Les personnes ©g®es de 15 ans et plus ayant une incapacit® ®taient plus susceptibles que les 

personnes nôen ayant pas de d®clarer avoir ®t® victimes de violence psychologique ou financi¯re de la 

part dôun partenaire intime au cours des 5 derni¯res ann®es. En effet, 20 % des hommes et 25 % des 

femmes ayant une incapacit® ont d®clar® avoir ®t® victimes de violence psychologique ou financi¯re de 

la part dôun partenaire intime au cours des 5 derni¯res ann®es. ê titre de comparaison, cô®tait le cas 

pour 15 % des hommes et 13 % des femmes sans incapacit®. 
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4.5 Agression sexuelle dans lôenfance avant lô©ge de 15 ans 

Graphique 4.5 : Proportion de personnes ayant ®t® agress®es sexuellement avant lô©ge de 15 ans, selon le genre et 

lôincapacit®, personnes ©g®es de 15 ans et plus, 2019 

 

Notes : Par ç genre è, on entend lôidentit® personnelle et sociale dôune personne en tant quôhomme, femme ou personne non 

binaire (une personne qui nôest pas exclusivement un homme ou une femme). Afin de prot®ger la confidentialit® des donn®es 

des r®pondants non binaires, qui constituent un ®chantillon tr¯s petit, les r®pondants non binaires ont ®t® redistribu®s dans les 

cat®gories des hommes et des femmes dans les donn®es dôenqu°te utilis®es dans le pr®sent rapport. 

La r®partition des hommes et des femmes dans le graphique ci-dessus comprend les personnes non binaires. £tant donn® 

que les r®pondants non binaires ®taient trop peu nombreux pour constituer une cat®gorie en tant que telle, ils ont ®t® 

redistribu®s dans les cat®gories des hommes et des femmes pour assurer la confidentialit®.  

On ne sait pas si lôincapacit® ®tait pr®sente au moment de lôagression ou si elle a ®t® caus®e par lôagression. 

Les diff®rences d®crites ci-dessous sont statistiquement significatives (p<0,05). 

Source : Statistique Canada, Enqu°te sociale g®n®rale de 2019 sur la s®curit® des Canadiens (calculs de la Division de la 

recherche sociale). 

 

Les personnes ©g®es de 15 ans et plus ayant une incapacit® ®taient plus susceptibles que les 

personnes nôen ayant pas de d®clarer avoir ®t® victimes dôagression sexuelle avant lô©ge de 15 ans. En 

effet, 5 % des hommes et 14 % des femmes ayant une incapacit® ont d®clar® avoir ®t® victimes 

dôagression sexuelle avant lô©ge de 15 ans. ê titre de comparaison, cô®tait le cas pour 2 % des hommes 

et 7 % des femmes sans incapacit®. 

Les femmes ayant une incapacit® ®taient presque 3 fois plus susceptibles que les hommes ayant une 

incapacit® de d®clarer avoir ®t® victimes dôagression sexuelle avant lô©ge de 15 ans (14 % contre ¨ 

5 %). 
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4.6 Agression physique dans lôenfance avant lô©ge de 15 ans 

Graphique 4.6 : Proportion de personnes qui ont ®t® agress®es physiquement avant lô©ge de 15 ans, selon le genre et 

lôincapacit®, personnes ©g®es de 15 ans et plus, 2019 

 

Notes : Par ç genre è, on entend lôidentit® personnelle et sociale dôune personne en tant quôhomme, femme ou personne non 

binaire (une personne qui nôest pas exclusivement un homme ou une femme). Afin de prot®ger la confidentialit® des donn®es 

des r®pondants non binaires, qui constituent un ®chantillon tr¯s petit, les r®pondants non binaires ont ®t® redistribu®s dans les 

cat®gories des hommes et des femmes dans les donn®es dôenqu°te utilis®es dans le pr®sent rapport. 

La r®partition des hommes et des femmes dans le graphique ci-dessus comprend les personnes non binaires. £tant donn® 

que les r®pondants non binaires ®taient trop peu nombreux pour constituer une cat®gorie en tant que telle, ils ont ®t® 

redistribu®s dans les cat®gories des hommes et des femmes pour assurer la confidentialit®.  

On ne sait pas si lôincapacit® ®tait pr®sente au moment de lôagression ou si elle a ®t® caus®e par lôagression. 

Les diff®rences d®crites ci-dessous sont statistiquement significatives (p<0,05). 

Source : Statistique Canada, Enqu°te sociale g®n®rale de 2019 sur la s®curit® des Canadiens (calculs de la Division de la 

recherche sociale). 

 

Les personnes ayant une incapacit® ®taient plus susceptibles que les personnes nôen ayant pas de 

d®clarer avoir ®t® victimes dôagression physique avant lô©ge de 15 ans. En effet, 33 % des hommes et 

30 % des femmes ayant une incapacit® ont d®clar® avoir ®t® victimes dôagression physique avant lô©ge 

de 15 ans. ê titre de comparaison, cô®tait le cas pour 20 % des hommes et 16 % des femmes sans 

incapacit®. 
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4.7 Victime dôincident(s) criminel(s) 

Graphique 4.7 : Proportion de personnes qui ont ®t® victimes dôincident(s) criminel(s), selon lôincapacit® et le type 

dôinfraction, personnes ©g®es de 15 ans et plus, 2019 

 

Notes : On a demand® aux r®pondants si, au cours des 12 derniers mois, ils avaient ®t® victimes dôun ou de plusieurs 

incidents criminels. 

Par ç agression sexuelle è, on entend lôactivit® sexuelle forc®e, la tentative dôactivit® sexuelle forc®e, les attouchements 

sexuels, lôagrippement, les caresses ou les baisers non d®sir®s, ou les relations sexuelles sans °tre en mesure dôy consentir. 

Par ç vol qualifi® è, on entend le vol ou la tentative de vol dans lequel lôauteur a une arme ou dans lequel il y a des actes de 

violence ou des menaces de violence contre la victime. 

Par ç agression physique è, on entend une attaque (victime frapp®e, gifl®e, empoign®e, projet®e au sol ou battue), une 

menace de pr®judice physique prof®r®e ou un incident dans lequel une arme est pr®sente. 

Les diff®rences d®crites ci-dessous sont statistiquement significatives (p<0,05). 

Les taux figurant dans la source ci-dessous ont ®t® calcul®s pour 1 000 habitants. Dans le graphique, nous avons converti les 

taux en pourcentages en divisant les valeurs par 10. 

Source : La victimisation criminelle au Canada, 2019 (format PDF) (calculs de Statistique Canada). 

 

Les personnes ayant une incapacit® ®taient plus susceptibles que les personnes nôen ayant pas de 

d®clarer avoir ®t® victimes dôincident(s) criminel(s). 

Environ 7 % des personnes ayant une incapacit® ont ®t® victimes dôagression physique, 

comparativement ¨ pr¯s de 4 % des personnes nôen ayant pas. 

Les personnes ayant une incapacit® ®taient presque 4 fois plus susceptibles que les personnes sans 

incapacit® de d®clarer avoir ®t® victimes dôagression sexuelle (6 % contre 1,4 %). 

  

https://www150.statcan.gc.ca/n1/en/pub/85-002-x/2021001/article/00014-fra.pdf?st=xjImj5sS
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5. Article 19 : Autonomie de vie et inclusion dans la soci®t® 

5.1 Avoir un fort sentiment dôappartenance ¨ la collectivit® locale 

Graphique 5.1 : Proportion de personnes ©g®es de 15 ans et plus ayant un fort sentiment dôappartenance envers leur 

collectivit® locale, selon le genre et lôincapacit®, 2020 

 

Notes : Par ç genre è, on entend lôidentit® personnelle et sociale dôune personne en tant quôhomme, femme ou personne non 

binaire (une personne qui nôest pas exclusivement un homme ou une femme). Afin de prot®ger la confidentialit® des donn®es 

des r®pondants non binaires, qui constituent un ®chantillon tr¯s petit, les r®pondants non binaires ont ®t® redistribu®s dans les 

cat®gories des hommes et des femmes dans les donn®es dôenqu°te utilis®es dans le pr®sent rapport. La r®partition des 

hommes et des femmes dans le graphique ci-dessus comprend les personnes non binaires. £tant donn® que les r®pondants 

non binaires ®taient trop peu nombreux pour constituer une cat®gorie en tant que telle, ils ont ®t® redistribu®s dans les 

cat®gories des hommes et des femmes pour assurer la confidentialit®. 

On a demand® aux r®pondants dô®valuer leur sentiment dôappartenance ¨ leur collectivit® locale selon les options suivantes : 

ç Tr¯s fort è, ç Plut¹t fort è, ç Plut¹t faible è, ç Tr¯s faible è ou ç Aucune opinion è. Le contenu du graphique ci-dessus 

pr®sente la proportion des personnes ayant d®crit leur sentiment dôappartenance comme ®tant ç Tr¯s fort è ou ç Assez fort è. 

Les diff®rences d®crites ci-dessous sont statistiquement significatives (p<0,05). 

Source : Statistique Canada, Enqu°te sociale g®n®rale ï Identit® sociale, 2020 (calculs de la Division de la recherche 

sociale). 

 

Le sentiment dôappartenance ¨ la collectivit® locale est moins fort chez les personnes ayant une 

incapacit® que chez les personnes sans incapacit®. En effet, 64 % des hommes et 69 % des femmes 

ayant une incapacit® ont mentionn® avoir des liens ®troits avec leur collectivit®, comparativement ¨ 

76 % des hommes et 78 % des femmes sans incapacit®. 

Le sentiment dôappartenance ¨ la collectivit® locale est plus fort chez les femmes ayant une incapacit® 

que chez les hommes ayant une incapacit® (69 % contre 64 %). 
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5.2 Avoir un fort sentiment dôappartenance ¨ la ville 

Graphique 5.2 : Proportion de personnes ayant un fort sentiment dôappartenance envers leur ville, selon le genre et 

lôincapacit®, personnes ©g®es de 15 ans et plus, 2020 

 

Notes : Par ç genre è, on entend lôidentit® personnelle et sociale dôune personne en tant quôhomme, femme ou personne non 

binaire (une personne qui nôest pas exclusivement un homme ou une femme). Afin de prot®ger la confidentialit® des donn®es 

des r®pondants non binaires, qui constituent un ®chantillon tr¯s petit, les r®pondants non binaires ont ®t® redistribu®s dans les 

cat®gories des hommes et des femmes dans les donn®es dôenqu°te utilis®es dans le pr®sent rapport. La r®partition des 

hommes et des femmes dans le graphique ci-dessus comprend les personnes non binaires. £tant donn® que les r®pondants 

non binaires ®taient trop peu nombreux pour constituer une cat®gorie en tant que telle, ils ont ®t® redistribu®s dans les 

cat®gories des hommes et des femmes pour assurer la confidentialit®. 

On a demand® aux r®pondants dô®valuer leur sentiment dôappartenance ¨ leur ville selon les options suivantes : ç Tr¯s fort è, 

ç Plut¹t fort è, ç Plut¹t faible è, ç Tr¯s faible è ou ç Aucune opinion è. Le contenu du graphique ci-dessus pr®sente la 

proportion des personnes ayant d®crit leur sentiment dôappartenance comme ®tant ç Tr¯s fort è ou ç Assez fort è. 

Les diff®rences d®crites ci-dessous sont statistiquement significatives (p<0,05). 

Source : Statistique Canada, Enqu°te sociale g®n®rale ï Identit® sociale, 2020 (calculs de la Division de la recherche 

sociale). 

 

Le sentiment dôappartenance ¨ la ville est moins fort chez les personnes ayant une incapacit® que chez 

les personnes sans incapacit®. En effet, 70 % des hommes et 74 % des femmes ayant une incapacit® 

ont mentionn® avoir un fort sentiment dôappartenance ¨ leur ville, contre 80 % des hommes et 83 % 

des femmes sans incapacit®.  

Le sentiment dôappartenance ¨ la ville est plus fort chez les femmes ayant une incapacit® que chez les 

hommes ayant une incapacit® (74 % contre 70 %). 
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5.3 Faire confiance aux personnes du voisinage 

Graphique 5.3 : Proportion de personnes ayant d®clar® faire confiance ¨ la plupart des personnes de leur voisinage, 

selon le genre et lôincapacit®, personnes ©g®es de 15 ans et plus, 2020 

 

Notes : Par ç genre è, on entend lôidentit® personnelle et sociale dôune personne en tant quôhomme, femme ou personne non 

binaire (une personne qui nôest pas exclusivement un homme ou une femme). Afin de prot®ger la confidentialit® des donn®es 

des r®pondants non binaires, qui constituent un ®chantillon tr¯s petit, les r®pondants non binaires ont ®t® redistribu®s dans les 

cat®gories des hommes et des femmes dans les donn®es dôenqu°te utilis®es dans le pr®sent rapport. La r®partition des 

hommes et des femmes dans le graphique ci-dessus comprend les personnes non binaires. £tant donn® que les r®pondants 

non binaires ®taient trop peu nombreux pour constituer une cat®gorie en tant que telle, ils ont ®t® redistribu®s dans les 

cat®gories des hommes et des femmes pour assurer la confidentialit®. 

On a demand® aux r®pondants ¨ combien de personnes ils faisaient confiance dans leur voisinage et nous leur avons 

propos® les choix suivants : ç La plupart des gens è, ç Beaucoup de gens è, ç Quelques personnes è ou ç Personne è. Le 
graphique ci-dessus pr®sente la proportion de personnes qui ont r®pondu quôelles faisaient confiance ¨ ç La plupart des 

gens è. 

Les diff®rences d®crites ci-dessous sont statistiquement significatives (p<0,05). 

Source : Statistique Canada, Enqu°te sociale g®n®rale ï Identit® sociale, 2020 (calculs de la Division de la recherche 

sociale). 

 

Les personnes ayant une incapacit® sont moins susceptibles de faire confiance aux personnes de leur 

voisinage que les personnes sans incapacit®. En effet, 11 % des hommes et 13 % des femmes ayant 

une incapacit® ont d®clar® quôils faisaient confiance ¨ la plupart des personnes de leur voisinage, 

contre 17 % des hommes et 18 % des femmes sans incapacit®. 
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6. Article 20 : Mobilit® personnelle 

6.1 Personnes qui ont besoin dôun fauteuil roulant motoris® ou manuel, 

dôun d®ambulateur ou dôun scooter ®lectrique 

Graphique 6.1 : Proportion des personnes ayant une incapacit® qui ont eu besoin dôun fauteuil roulant motoris® ou 

manuel, dôun d®ambulateur ou dôun scooter ®lectrique, selon lô©ge et le sexe, 2017 

 

Notes : Les statistiques pr®sent®es dans le graphique ci-dessus renvoient aux personnes ayant une incapacit® qui ont eu 

besoin dôun fauteuil roulant motoris® ou manuel, dôun d®ambulateur ou dôun scooter ®lectrique 

Les diff®rences d®crites ci-dessous sont statistiquement significatives (p<0,05). 

Source : Statistique Canada, Enqu°te canadienne sur lôincapacit®, 2017 (calculs de la Division de la recherche sociale). 

 

Parmi les hommes ayant une incapacit®, ceux ©g®s de 65 ans et plus (18 %) ®taient plus susceptibles 

dôavoir besoin dôun fauteuil roulant motoris® ou manuel, dôun d®ambulateur ou dôun scooter ®lectrique 

que ceux ©g®s de 15 ¨ 64 ans (5 %). 

Les femmes ©g®es de 65 ans et plus ayant une incapacit® (32 %) ®taient aussi plus susceptibles 

dôavoir recours ¨ ces dispositifs que celles ©g®es de 15 ¨ 64 ans (7 %). 

Parmi les personnes ©g®es de 65 ans et plus ayant une incapacit®, les femmes (32 %) ®taient presque 

2 fois plus susceptibles dôavoir besoin dôun fauteuil roulant motoris® ou manuel, dôun d®ambulateur ou 

dôun scooter ®lectrique que les hommes (18 %). 
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6.2 Personnes qui ont des besoins insatisfaits en mati¯re de fauteuil 

roulant motoris® ou manuel, dôun d®ambulateur ou dôun scooter ®lectrique 

Graphique 6.2 : Proportion des personnes ayant une incapacit® qui ont eu des besoins insatisfaits en mati¯re de 

fauteuil roulant motoris® ou manuel, dôun d®ambulateur ou dôun scooter ®lectrique, selon lô©ge et le sexe, 2017 

 

Notes : Les statistiques pr®sent®es ci-dessous renvoient aux personnes ayant une incapacit® qui ont eu des besoins 

insatisfaits en mati¯re de fauteuil roulant motoris® ou manuel, dôun d®ambulateur ou dôun scooter ®lectrique. 

Les valeurs pour les hommes ©g®s de 15 ¨ 64 ans doivent °tre utilis®es avec prudence en raison dôun coefficient de variation 

plus ®lev® dans lô®chantillon. 

Les diff®rences d®crites ci-dessous sont statistiquement significatives (p<0,05). 

Source : Statistique Canada, Enqu°te canadienne sur lôincapacit®, 2017 (calculs de la Division de la recherche sociale). 

 

Les hommes ©g®s de 15 ¨ 64 ans ayant une incapacit® (24 %) ®taient plus susceptibles de d®clarer 

avoir des besoins insatisfaits en mati¯re de fauteuil roulant motoris® ou manuel, dôun d®ambulateur ou 

dôun scooter ®lectrique que ceux ©g®s de 65 ans et plus (15 %). 

Chez les femmes ayant une incapacit®, celles qui ®taient ©g®es de 15 ¨ 64 ans (34 %) ®taient 

®galement plus susceptibles dôavoir des besoins insatisfaits pour ces dispositifs que celles ©g®es de 

65 ans et plus (14 %). 
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6.3 Personnes qui sont confin®es ¨ la maison 

Graphique 6.3 : Proportion des personnes ayant une incapacit® qui ont d®clar® °tre confin®es ¨ la maison, selon 

lô©ge et le sexe, 2017 

 

Notes : On a demand® aux personnes qui ont r®pondu elles-m°mes ¨ lôenqu°te si elles se consid®raient comme ®tant 

confin®es ¨ la maison. Les r®ponses des enqu°t®s-substituts ont ®t® ®cart®es. 

Un r®pondant est consid®r® comme confin® ¨ la maison sôil sôagit dôune personne qui ne peut pas quitter son domicile en 

raison de son probl¯me de sant®. 

Les diff®rences d®crites ci-dessous sont statistiquement significatives (p<0,05). 

Source : Statistique Canada, Enqu°te canadienne sur lôincapacit®, 2017 (calculs de la Division de la recherche sociale). 

 

Parmi les personnes ©g®es de 15 ¨ 64 ans ayant une incapacit®, les femmes (17 %) ®taient plus 

susceptibles de se consid®rer comme ®tant confin®es ¨ la maison en raison de leur probl¯me de sant® 

que les hommes (12 %). 

Chez les personnes ©g®es de 65 ans et plus ayant une incapacit®, les femmes (16 %) ®taient, encore 

une fois, plus susceptibles de se consid®rer comme ®tant confin®es ¨ la maison que les hommes 

(10 %). 
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6.4 Raisons pour lesquelles les personnes sont confin®es ¨ la maison 

Graphique 6.4 : Raisons pour lesquelles les personnes de 15 ans et plus ayant une incapacit® sont confin®es ¨ la 

maison, selon le sexe, 2017 
 

 

Notes :  

Ce graphique est une r®vision d'une version pr®c®dente publi®e le 18 d®cembre 2024. Une estimation a ®t® corrig®e et 

d'autres raisons ont ®t® ajout®es. 

Les donn®es pr®sent®es ci-dessus renvoient ¨ la proportion des personnes ayant nomm® la raison pour laquelle elles 

consid¯rent quôelles sont confin®es ¨ la maison. On a pos® la question aux personnes qui r®pondaient par elles-m°mes ¨ 

lôenqu°te et ®cart® les r®ponses des enqu°t®s-substituts. 

Des raisons suppl®mentaires incluses dans l'enqu°te sont exclues dans ce graphique en raison des limites de la qualit® des 

donn®es. 

E = ê utiliser avec prudence. 

Source : Statistique Canada, Enqu°te canadienne sur lôincapacit®, 2017 (calculs de la Division de la recherche sociale). 

 

Parmi les hommes et les femmes ©g®s de 15 ans et plus ayant une incapacit® qui se consid®raient 

comme ®tant confin®es ¨ la maison, la raison la plus courante pour laquelle ces personnes se 

consid®raient comme ®tant confin®es ¨ la maison ®tait ç sortir aggrave votre ®tat è, suivie par ç 

contacts sociaux limit®s en dehors demeure è et çne sent pas s®cure lorsque quitte demeure è. 
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7. Article 24 : £ducation 

7.1 Fr®quentation des ®tablissements dôenseignement 

Graphique 7.1 : Proportion de la population ©g®e de 15 ¨ 29 ans ayant fr®quent® des ®tablissements dôenseignement 

de 2015 ¨ 2016, selon le sexe et lôincapacit®, 2017 

 

Notes : Les statistiques du graphique ci-dessus concernent les personnes qui ont fr®quent® un ®tablissement dôenseignement 

agr®® de septembre 2015 ¨ mai 2016. 

Les ®tablissements dôenseignement comprennent les ®coles, les coll¯ges, les c®geps et les universit®s. 

Les diff®rences entre les personnes ayant une incapacit® et les personnes sans incapacit® sont statistiquement significatives 

(p<0,05). 

Source : Statistique Canada, Enqu°te canadienne sur lôincapacit®, 2017 (calculs de la Division de la recherche sociale). 

 

Parmi les personnes ©g®es de 15 ¨ 29 ans, les femmes ayant une incapacit® ®taient moins 

susceptibles de fr®quenter un ®tablissement dôenseignement que les femmes sans incapacit® (52 % 

contre 56 %). 

En revanche, chez les hommes, la part de la population fr®quentant un ®tablissement dôenseignement 

®tait relativement la m°me pour les hommes ayant une incapacit® (52 %) et les hommes sans 

incapacit® (53 %). 
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7.2 Niveau de scolarit® 

Graphique 7.2 : Niveau de scolarit® le plus ®lev® atteint chez les personnes ©g®es de 25 ¨ 64 ans selon lôincapacit®, 

2017 

 

Notes : Les diff®rences entre les personnes ayant une incapacit® et les personnes sans incapacit® sont statistiquement 

significatives pour la cat®gorie des personnes qui nôont pas termin® leurs ®tudes secondaires et celle des personnes qui ont 

un baccalaur®at ou un niveau dô®tudes sup®rieur (p<0,05). 

Source : Statistique Canada, Enqu°te canadienne sur lôincapacit®, 2017 (calculs de la Division de la recherche sociale). 

 

Les personnes ayant une incapacit® avaient des niveaux de scolarit® moins ®lev®s que les personnes 

sans incapacit®. 

Parmi les personnes ©g®es de 25 ¨ 64 ans, 20 % des personnes ayant une incapacit® ont r®pondu que 

leur niveau de scolarit® le plus ®lev® correspond ¨ un baccalaur®at ou ¨ un niveau dô®tudes sup®rieur 

au baccalaur®at, par rapport ¨ 31 % chez les personnes sans incapacit®. 

La part des personnes ayant r®pondu ne pas avoir termin® leurs ®tudes secondaires ®tait presque 2 

fois plus grande chez les personnes ayant une incapacit® (18 %) que chez les personnes sans 

incapacit® (10 %). 
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7.3 Abandon des ®tudes 

Graphique 7.3 : Raisons de lôabandon des ®tudes chez les ®tudiants de 15 ¨ 29 ans ayant une incapacit®, selon la 

s®v®rit® de lôincapacit®, 2017 
 

 
 

Notes : On a demand® aux r®pondants ayant une incapacit® si la raison pour laquelle ils ont  mis fin ¨ leurs ®tudes ou ¨ une 

formation est relative ¨ leur ç ®tat è ou au ç manque dôappareils fonctionnels ou de services de soutien è. 

Les statistiques du graphique ci-dessus concernent les personnes ayant une incapacit® qui fr®quentent pr®sentement une 

®cole, un coll¯ge, un c®gep ou une universit® ou qui ont fr®quent® lôun de ces ®tablissements de 2016 ¨ 2017 et qui avaient 

une incapacit® ¨ lô®poque. 

Lôincapacit® ç plus l®g¯re è regroupe les personnes ayant des incapacit®s ç l®g¯re è ou ç mod®r®e è, tandis que lôincapacit® 

ç plus s®v¯re è regroupe les personnes ayant des incapacit®s ç s®v¯re è ou ç tr¯s s®v¯re è. 

Les diff®rences entre les personnes ayant des incapacit®s plus l®g¯res et les personnes ayant des incapacit®s plus s®v¯res 

sont statistiquement significatives pour toutes les cat®gories ci-dessus (p<0,05). 

Source : Statistique Canada, Enqu°te canadienne sur lôincapacit®, 2017 (calculs de la Division de la recherche sociale). 

 

Les ®tudiants ayant des incapacit®s plus s®v¯res (18 %) ®taient 3 fois plus susceptibles dôavoir d®j¨ 

abandonn® leurs ®tudes en raison dôun manque de dispositifs dôassistance ou de services de soutien 

que les ®tudiants ayant des incapacit®s plus l®g¯res (6 %). Ils ®taient aussi pr¯s de 2 fois plus 

susceptibles dôavoir d®j¨ abandonn® leurs ®tudes en raison de leur probl¯me m®dical (40 % contre 

21 %). 
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7.4 Installations scolaires 

Graphique 7.4 : Proportion des ®tudiants de 15 ¨ 29 ayant une incapacit® qui ont eu besoin de mesures dôadaptation, 

selon la s®v®rit® de lôincapacit®, 2017 
 

 
 

Notes : Les statistiques du graphique ci-dessus concernent les personnes ayant une incapacit® qui fr®quentent pr®sentement 

une ®cole, un coll¯ge, un c®gep ou une universit® ou qui ont fr®quent® lôun de ces ®tablissements pour la derni¯re fois de 

2016 ¨ 2017 et qui avaient une incapacit® ¨ lô®poque. 

Les dispositifs dôassistance sont des appareils ou des outils con­us ou adapt®s pour aider les personnes ayant une incapacit® 

¨ ex®cuter une t©che ou une activit® pr®cise. Les services de soutien comprennent la modification des programmes dô®tudes 

ou lôajout de temps pour les examens ou les cours. 

Lôincapacit® ç plus l®g¯re è regroupe les personnes ayant une incapacit® ç l®g¯re è ou ç mod®r®e è. Lôincapacit® ç plus 

s®v¯re è regroupe les personnes ayant une incapacit® ç s®v¯re è et celles qui ont une incapacit® ç tr¯s s®v¯re è. 

Les diff®rences entre les personnes ayant une incapacit® plus l®g¯re et les personnes ayant une incapacit® plus s®v¯re sont 

statistiquement significatives pour toutes les cat®gories ci-dessus (p<0,05). 

E = ¨ utiliser avec prudence. 

Source : Statistique Canada, Enqu°te canadienne sur lôincapacit®, 2017 (calculs de la Division de la recherche sociale). 

 

Les ®tudiants ayant une incapacit® plus s®v¯re ®taient plus susceptibles dôavoir recours ¨ des mesures 

dôadaptation scolaire que les ®tudiants ayant une incapacit® plus l®g¯re. ê titre dôexemple, 69 % des 

®tudiants ayant une incapacit® plus s®v¯re ont eu recours ¨ des dispositifs dôassistance et des services 

de soutien, comparativement ¨ 39 % chez les personnes ayant une incapacit® plus l®g¯re. 
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7.5 Exigences et besoins satisfaits en mati¯re dô®ducation 

Tableau 7.1 : Exigences et besoins en mati¯re dô®ducation satisfaits pour les 5 mesures dôadaptation scolaire les plus 

fr®quentes chez les ®tudiants ©g®s de 15 ¨ 29 ans ayant une incapacit®, 2017 

Type de mesures dôadaptation scolaire Exig® 
Besoins 

satisfaits 

Temps suppl®mentaire accord® pour les tests et les examens 84 % 89 % 

Plan dôenseignement individualis® 51 % 84 % 

Ordinateur de bureau, ordinateur portatif ou tablette dot® dôun 

logiciel sp®cialis® ou autres adaptations 
45 % 70 % 

Aide-®ducateur ou tuteur 42 % 68 % 

Modification ou adaptation du programme dô®tudes 41 % 80 % 

   

Notes : Les statistiques du graphique ci-dessus concernent les personnes ayant une incapacit® qui fr®quentent pr®sentement 

une ®cole, un coll¯ge, un c®gep ou une universit® ou qui ont fr®quent® lôun de ces ®tablissements pour la derni¯re fois de 

2016 ¨ 2017 et qui avaient une incapacit® ¨ lô®poque. 

Source : Statistique Canada, Enqu°te canadienne sur lôincapacit®, 2017 (calculs de la Division de la recherche sociale). 

La mesure dôadaptation scolaire ¨ laquelle les ®tudiants ©g®s de 15 ¨ 29 ans ayant une incapacit® ont 

le plus souvent recours est le fait de se voir accorder du temps suppl®mentaire pour les tests et les 

examens (84 %). Dans lôensemble, 89 % des personnes qui avaient besoin de cette mesure 

dôadaptation lôont obtenue. 

La deuxi¯me mesure dôadaptation scolaire la plus souvent demand®e chez les ®tudiants ©g®s de 15 ¨ 

29 ans ayant une incapacit® est le ç plan dôenseignement individualis® è (51 %). Dans lôensemble, 84 

% des ®tudiants qui avaient besoin de cette mesure lôont obtenue. 
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7.6 Exp®rience scolaire des ®tudiants ayant une incapacit® 

Graphique 7.5 : Proportion des ®tudiants ©g®s de 15 ¨ 29 ans ayant une incapacit® qui ont d®clar® avoir eu une 

mauvaise exp®rience ¨ lô®cole, selon la s®v®rit® de lôincapacit®, 2017 

 

Notes : Les statistiques du graphique ci-dessus concernent les personnes ayant une incapacit® qui fr®quentent pr®sentement 

une ®cole, un coll¯ge, un c®gep ou une universit® ou qui ont fr®quent® lôun de ces ®tablissements pour la derni¯re fois de 

2016 ¨ 2017 et qui avaient une incapacit® ¨ lô®poque. 

Lôincapacit® ç plus l®g¯re è regroupe les personnes ayant une incapacit® ç l®g¯re è ou ç mod®r®e è. Lôincapacit® ç plus 

s®v¯re è regroupe les personnes ayant une incapacit® ç s®v¯re è et celles qui ont une incapacit® ç tr¯s s®v¯re è. 

Les diff®rences entre les personnes ayant une incapacit® plus l®g¯re et les personnes ayant une incapacit® plus s®v¯re sont 

statistiquement significatives pour toutes les cat®gories ci-dessus (p<0,05). 

Source : Statistique Canada, Enqu°te canadienne sur lôincapacit®, 2017 (calculs de la Division de la recherche sociale). 

 

Les ®tudiants ayant des incapacit®s plus s®v¯res ®taient plus susceptibles de d®clarer avoir v®cu de 

mauvaises exp®riences ¨ lô®cole que celles qui ont des incapacit®s plus l®g¯res. Par exemple, 69 % 

des ®tudiants ayant des incapacit®s plus s®v¯res ont dit sô°tre sentis exclus et 58 % dôentre eux ont ®t® 

victimes dôintimidation. Parmi les ®tudiants ayant des incapacit®s plus l®g¯res, 40 % ont mentionn® 

sô°tre sentis exclus et 33 % dôentre eux ont ®t® victimes dôintimidation. 
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8. Article 25 : Sant® 

8.1 Impossibilit® de se procurer des m®dicaments dôordonnance en raison 

des co¾ts 

Graphique 8.1 : Proportion des personnes ©g®es de 15 ans et plus ayant une incapacit® qui nôont pas ®t® en mesure 

de se procurer des ordonnances en raison des co¾ts, selon lô©ge et la s®v®rit® de lôincapacit®, 2017 

 

Notes : On a demand® aux r®pondants si, au cours des 12 derniers mois, ils ont d®j¨ ®t® dans lôimpossibilit® de se procurer 

les m®dicaments dôordonnance dont ils avaient besoin en raison de leur co¾t. 

Lôincapacit® ç plus l®g¯re è regroupe les personnes ayant une incapacit® ç l®g¯re è ou ç mod®r®e è. Lôincapacit® ç plus 

s®v¯re è regroupe les personnes ayant une incapacit® ç s®v¯re è et celles qui ont une incapacit® ç tr¯s s®v¯re è. 

Les diff®rences d®crites ci-dessous sont statistiquement significatives (p<0,05). 

Source : Statistique Canada, Enqu°te canadienne sur lôincapacit®, 2017 (calculs de la Division de la recherche sociale). 

 

Parmi les personnes ©g®es de 15 ¨ 64 ans ayant une incapacit®, les personnes ayant une incapacit® 

plus s®v¯re (19 %) ®taient plus de 2 fois plus susceptibles de ne pas °tre en mesure de se procurer 

leurs m®dicaments dôordonnance en raison des co¾ts que les personnes ayant une incapacit® plus 

l®g¯re (8 %).  

Chez les personnes ayant une incapacit® plus s®v¯re, les personnes ©g®es de 15 ¨ 64 ans (19 %) 

®taient plus susceptibles de ne pas °tre en mesure de se procurer leurs m®dicaments dôordonnance en 

raison des co¾ts que les personnes ©g®es de plus de 65 ans (5 %). 
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8.2 D®claration volontaire dôun bon, tr¯s bon ou excellent ®tat de sant® 

Graphique 8.2 : Proportion des personnes ©g®es de 15 ¨ 64 ans ayant d®clar® avoir un bon, tr¯s bon ou excellent ®tat 

de sant® g®n®ral, selon le genre et lôincapacit®, 2020 

 

Notes : On a demand® aux r®pondants dô®valuer leur ®tat de sant® g®n®ral sur une ®chelle d®croissante de 1 ¨ 5, 1 ®tant 

excellent et les autres cat®gories ®tant ç tr¯s bon è, ç bon è, ç passable è et ç mauvais è. Les pourcentages ci-dessus 

renvoient aux personnes qui ont d®crit leur ®tat de sant® g®n®ral comme ®tant ç bon è, ç tr¯s bon è ou ç excellent è. 

Par ç genre è, on entend lôidentit® personnelle et sociale dôune personne en tant quôhomme, femme ou personne non binaire 

(une personne qui nôest pas exclusivement un homme ou une femme). Afin de prot®ger la confidentialit® des donn®es des 

r®pondants non binaires, qui constituent un ®chantillon tr¯s petit, les r®pondants non binaires ont ®t® redistribu®s dans les 

cat®gories des hommes et des femmes dans les donn®es dôenqu°te utilis®es dans le pr®sent rapport.  

Les diff®rences d®crites ci-dessous sont statistiquement significatives (p<0,05). 

Source : Statistique Canada, Enqu°te sociale g®n®rale, 2020 (calculs de la Division de la recherche sociale). 

 

Les personnes ayant une incapacit® ®taient moins susceptibles de d®clarer avoir un ç bon è, ç tr¯s 

bon è ou ç excellent è ®tat de sant® que les personnes sans incapacit®.  

Dans lôensemble, 78 % des hommes et 77 % des femmes ayant une incapacit® ont d®clar® avoir un 

®tat de sant® g®n®ral allant de bon ¨ excellent, contre 97 % des hommes et des femmes sans 

incapacit®. 
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8.3 D®claration volontaire dôune bonne, tr¯s bonne ou excellente sant® 

mentale 

Graphique 8.3 : Proportion des personnes ©g®es de 15 ans et plus ayant d®clar® avoir une bonne, tr¯s bonne ou 

excellente sant® mentale, selon le genre et lôincapacit®, 2020 

 

Notes : On a demand® aux r®pondants dô®valuer leur sant® mentale sur une ®chelle d®croissante de 1 ¨ 5, 1 ®tant 

ç excellente è et les autres cat®gories ®tant ç tr¯s bonne è, ç bonne è, ç passable è et ç mauvaise è. Les pourcentages ci-

dessus renvoient aux personnes qui ont d®crit leur sant® mentale comme ®tant ç bonne è, ç tr¯s bonne è ou ç excellente è. 

Par ç genre è, on entend lôidentit® personnelle et sociale dôune personne en tant quôhomme, femme ou personne non binaire 

(une personne qui nôest pas exclusivement un homme ou une femme). Afin de prot®ger la confidentialit® des donn®es des 

r®pondants non binaires, qui constituent un ®chantillon tr¯s petit, les r®pondants non binaires ont ®t® redistribu®s dans les 

cat®gories des hommes et des femmes dans les donn®es dôenqu°te utilis®es dans le pr®sent rapport. 

Les diff®rences d®crites ci-dessous sont statistiquement significatives (p<0,05). 

Source : Statistique Canada, Enqu°te sociale g®n®rale, 2020 (calculs de la Division de la recherche sociale). 

 

Les personnes ayant une incapacit® ®taient moins susceptibles de d®clarer avoir une ç bonne è, ç tr¯s 

bonne è ou ç excellente è sant® mentale que les personnes sans incapacit®.  

Environ 76 % des hommes et des femmes ayant une incapacit® ont d®clar® avoir une ç bonne è, ç tr¯s 

bonne è ou ç excellente è sant® mentale, contre 96 % des hommes et des femmes sans incapacit®. 
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8.4 Besoins insatisfaits en mati¯re de physioth®rapie, de massoth®rapie et 

de chiropractie 

Graphique 8.4 : Proportion des personnes ©g®es de 15 ans et plus ayant une incapacit® qui ont eu des besoins 

insatisfaits en mati¯re de physioth®rapie, de massoth®rapie et de chiropractie au cours des 12 derniers mois, selon le 

sexe et la s®v®rit® de lôincapacit®, 2017 

 

Notes : Les donn®es pr®sent®es ci-dessus renvoient aux personnes ayant une incapacit® qui ont eu des besoins insatisfaits 

en mati¯re de physioth®rapie, de massoth®rapie ou de chiropractie au cours des 12 derniers mois. Dans ce groupe, les 

personnes qui nôont pas re­u ces soins, ou qui les ont re­us, mais ¨ une fr®quence insuffisante, sont d®finies comme ayant 

des besoins insatisfaits. 

Lôincapacit® ç plus l®g¯re è regroupe les personnes ayant une incapacit® ç l®g¯re è ou ç mod®r®e è. Lôincapacit® ç plus 

s®v¯re è regroupe les personnes ayant une incapacit® ç s®v¯re è et celles qui ont une incapacit® ç tr¯s s®v¯re è. 

Les diff®rences d®crites ci-dessous sont statistiquement significatives (p<0,05). 

Source : Statistique Canada, Enqu°te canadienne sur lôincapacit®, 2017 (calculs de la Division de la recherche sociale). 

 

Ind®pendamment du sexe ou de la s®v®rit® de lôincapacit®, la majorit® des personnes ayant une 

incapacit® qui avaient besoin de traitements de physioth®rapie, de massoth®rapie ou de chiropractie 

nôont pas re­u tous les soins dont elles avaient besoin au cours des 12 derniers mois. Dans lôensemble, 

68 % des hommes et 69 % des femmes ayant des incapacit®s plus l®g¯res ont d®clar® avoir des 

besoins insatisfaits en mati¯re de physioth®rapie, de massoth®rapie ou de chiropractie au cours des 

12 derniers mois, contre 77 % chez les hommes et 79 % chez les femmes ayant des incapacit®s plus 

s®v¯res. 
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8.5 Besoins insatisfaits en mati¯re de services de counseling 

Graphique 8.5 : Proportion des personnes ©g®es de plus de 15 ans ayant une incapacit®, qui ont eu des besoins 

insatisfaits en mati¯re de services de counseling au cours des 12 derniers mois, selon le sexe et la s®v®rit® de 

lôincapacit®, 2017 

 

Notes : Les donn®es pr®sent®es ci-dessus renvoient aux personnes ayant une incapacit® qui ont eu des besoins insatisfaits 

en mati¯re de services de counseling de la part dôun psychologue, dôun psychiatre, dôun psychoth®rapeute ou dôun travailleur 

social au cours des 12 derniers mois. Dans ce groupe, les personnes qui nôont pas re­u ces soins, ou qui les ont re­us, mais ¨ 

une fr®quence insuffisante, sont d®finies comme ayant des besoins insatisfaits. 

Lôincapacit® ç plus l®g¯re è regroupe les personnes ayant une incapacit® ç l®g¯re è ou ç mod®r®e è. Lôincapacit® ç plus 

s®v¯re è regroupe les personnes ayant une incapacit® ç s®v¯re è et celles qui ont une incapacit® ç tr¯s s®v¯re è. 

Les diff®rences d®crites ci-dessous sont statistiquement significatives (p<0,05). 

Source : Statistique Canada, Enqu°te canadienne sur lôincapacit®, 2017 (calculs de la Division de la recherche sociale). 

 

Parmi les personnes qui ont des incapacit®s plus l®g¯res, les femmes (66 %) ®taient plus susceptibles 

que les hommes (59 %) dôavoir des besoins insatisfaits en mati¯re de services de counseling au cours 

des 12 derniers mois, comparativement ¨ 74 % chez les hommes et les femmes ayant des incapacit®s 

plus s®v¯res. 
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8.6 Recevoir du soutien ou des soins pour un probl¯me de sant® ou une 

incapacit® de longue dur®e 

Graphique 8.6 : Proportion des personnes ©g®es de 15 ans et plus qui ont re­u du soutien ou des soins pour un 

probl¯me de sant® ou une incapacit® de longue dur®e au cours des 12 derniers mois, selon le sexe et lôincapacit®, 

2018 

 

Notes : On a demand® aux r®pondants sôils avaient re­u du soutien ou des soins pour un probl¯me de sant® de longue dur®e 

ou une incapacit® physique ou mentale au cours des 12 derniers mois. Un probl¯me de sant® de longue dur®e est un 

probl¯me qui devrait durer pendant 6 mois ou plus. 

Les donn®es pr®sent®es dans le graphique ci-dessus renvoient seulement aux personnes qui re­oivent des soins hors 

®tablissements. La population cible de lôEnqu°te sociale g®n®rale de 2018 est compos®e de toutes les personnes de 15 ans 

et plus provenant des 10 provinces du Canada qui ne vivent pas dans un ®tablissement. 

Recevoir du soutien ou des soins pour un probl¯me de sant® comprend le fait de recevoir de lôassistance pour accomplir des 
t©ches m®nag¯res ¨ lôint®rieur (p. ex. nettoyer le domicile, laver les v°tements ou les repasser) et ¨ lôext®rieur du domicile 

(p. ex. tondre le gazon, pelleter ou faire de la r®novation ¨ domicile), ou pour r®aliser certaines t©ches hors du domicile (p. ex. 

se faire reconduire ¨ ses rendez-vous ou faire les courses, notamment aller magasiner, g®rer les op®rations bancaires ou les 

demandes dôaide financi¯re, coordonner les besoins en mati¯re de soins ou encore se faire administrer la m®dication). 

Les diff®rences d®crites ci-dessous sont statistiquement significatives (p<0,05). 

Source : Statistique Canada, Enqu°te sociale g®n®rale - Les soins donn®s et re­us, 2018 (calculs de la Division de la 

recherche sociale). 

 

Les hommes et les femmes ayant une incapacit® (22 %) ®taient tous les deux plus de 7 fois plus 

susceptibles de d®clarer avoir re­u du soutien ou des soins pour un probl¯me de sant® ou une 

incapacit® de longue dur®e au cours des 12 derniers mois que les hommes et les femmes sans 

incapacit® (3 %). 
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9. Article 27 : Travail et emploi 

9.1 Taux dôemploi 

Graphique 9.1 Taux dôemploi chez les Canadiens ©g®s de 25 ¨ 64 ans, selon lôincapacit® et le sexe, 2016 

 

Notes : Taux dôemploi = (nombre de personnes employ®es/population totale) Ĭ 100. 

Les diff®rences entre les personnes ayant une incapacit® et celles qui nôen ont pas sont statistiquement significatives tant pour 

les femmes que pour les hommes (p<0,05). 

Lôinformation sur les taux dôemploi se fonde sur les donn®es de la semaine de r®f®rence du Recensement de 2016 (du 

dimanche 1er mai au samedi 7 mai 2016) qui se rapportent ¨ lôEnqu°te canadienne sur lôincapacit®. 

Source : Statistique Canada. Enqu°te canadienne sur lôincapacit®, 2017 (calculs de la Division de la recherche sociale). 

 

Le taux dôemploi est plus faible chez les personnes ayant une incapacit® que chez les personnes qui 

nôen ont pas. 

Parmi les hommes ©g®s de 25 ¨ 64 ans, 62% de ceux ayant une incapacit® occupaient un emploi, 

contre 84 % pour les hommes sans incapacit® du m°me groupe dô©ge. 

Parmi les femmes ©g®es de 25 ¨ 64 ans, 57% de celles ayant une incapacit® avaient un emploi, contre 

76 % pour les femmes sans incapacit® du m°me groupe dô©ge. 
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9.2 Inactivit® 

Graphique 9.2 : Taux dôinactivit® chez les Canadiens ©g®s de 25 ¨ 64 ans, selon lôincapacit® et le sexe, 2016 

 

Notes : Population inactive : Proportion des gens ne faisant pas partie de la population active = [(population totale - nombre 

de personnes ayant un emploi - nombre de personnes sans emploi) / population totale] Ĭ 100. 

Les diff®rences entre les personnes ayant une incapacit® et celles qui nôen ont pas sont statistiquement significatives tant pour 

les femmes que pour les hommes (p<0,05). 

Lôinformation sur les taux dôemploi se fonde sur les donn®es de la semaine de r®f®rence du Recensement de 2016 (du 

dimanche 1er mai au samedi 7 mai 2016) qui se rapportent ¨ lôEnqu°te canadienne sur lôincapacit®. 

Source : Statistique Canada. Enqu°te canadienne sur lôincapacit®, 2017 (calculs de la Division de la recherche sociale). 

 

Le taux de participation au march® du travail est plus faible chez les personnes ayant une incapacit® 

que chez les personnes qui nôen ont pas. 

Parmi les hommes ©g®s de 25 ¨ 64 ans, 32% de ceux ayant une incapacit® ne faisaient pas partie de 

la population active (ou ®taient, autrement dit, ç inactifs è), contre 11 % chez les hommes sans 

incapacit® du m°me groupe dô©ge. 

Parmi les femmes ©g®es de 25 ¨ 64 ans, 38 % de celles ayant une incapacit® ®taient inactives sur le 

march® du travail, contre 20 % chez les femmes sans incapacit® du m°me groupe dô©ge. 
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9.3 Emploi ¨ temps partiel  

Graphique 9.3 Taux dôemploi ¨ temps partiel chez les Canadiens ©g®s de 25 ¨ 64 ans, selon lôincapacit® et le sexe, 

2016 

 

Notes : Par ç employ® ¨ temps partiel è, on entend une personne qui travaille moins de 30 heures par semaine. Tant pour les 

employ®s que pour les travailleurs autonomes, les donn®es concernent lôemploi principal, sôil y en a plus dôun. 

Taux dôemploi ¨ temps partiel = (nombre dôemploy®s ¨ temps partiel / nombre total dôemploy®s) Ĭ 100. 

Les diff®rences entre les personnes ayant une incapacit® et celles qui nôen ont pas sont statistiquement significatives tant pour 

les femmes que pour les hommes (p<0,05). 

Lôinformation sur les taux dôemploi se fonde sur les donn®es de la semaine de r®f®rence du Recensement de 2016 (du 

dimanche 1er mai au samedi 7 mai 2016) qui se rapportent ¨ lôEnqu°te canadienne sur lôincapacit®. 

Source : Statistique Canada. Enqu°te canadienne sur lôincapacit®, 2017 (calculs de la Division de la recherche sociale). 

 

Les personnes ayant une incapacit® sont plus susceptibles de travailler ¨ temps partiel que les 

personnes sans incapacit®. 

Parmi les hommes ©g®s de 25 ¨ 64 ans occupant un emploi, 14% de ceux ayant une incapacit® 

occupaient un emploi ¨ temps partiel, contre 8 % pour les hommes sans incapacit® du m°me groupe 

dô©ge. 

Parmi les femmes ©g®es de 25 ¨ 64 ans occupant un emploi, 24% de celles ayant une incapacit® 

avaient un emploi ¨ temps partiel, contre 19 % pour les femmes sans incapacit® du m°me groupe 

dô©ge. 
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9.4 Travail autonome (partie I) 

Graphique 9.4 : Taux dôemploi autonome chez les Canadiens ©g®s de 25 ¨ 64 ans, selon lôincapacit® et le sexe, 2016 

 

Notes : Par ç travailleurs autonomes è, on entend les travailleurs familiaux non r®mun®r®s et les personnes travaillant ¨ leur 

compte (dont lôentreprise est constitu®e en soci®t® ou non). 

Taux dôemploi autonome = (nombre de travailleurs autonomes / nombre total dôemploy®s) Ĭ 100 

Les diff®rences entre les personnes ayant une incapacit® et celles qui nôen ont pas sont statistiquement significatives chez les 

hommes seulement (p<0,05). 

Lôinformation sur les taux dôemploi se fonde sur les donn®es de la semaine de r®f®rence du Recensement de 2016 (du 

dimanche 1er mai au samedi 7 mai 2016) qui se rapportent ¨ lôEnqu°te canadienne sur lôincapacit®. 

Source : Statistique Canada. Enqu°te canadienne sur lôincapacit®, 2017 (calculs de la Division de la recherche sociale). 

 

La proportion de travailleurs autonomes est similaire chez les personnes ayant une incapacit® et chez 

celles qui nôen ont pas. 

Parmi les hommes ©g®s de 25 ¨ 64 ans occupant un emploi, 15,3% de ceux ayant une incapacit® 

®taient des travailleurs autonomes, contre 14,5 % pour les hommes sans incapacit® du m°me groupe 

dô©ge. 

Parmi les femmes ©g®es de 25 ¨ 64 ans occupant un emploi, 11% ®taient des travailleuses 

autonomes. La proportion reste la m°me chez les femmes qui ont une incapacit® et chez celles qui 

nôen ont pas. 
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9.5 Travail autonome (partie II) 

Graphique 9.5 : R®partition des emplois autonomes chez les travailleurs canadiens ©g®s de 25 ¨ 64 ans, selon 

lôincapacit®, 2016 

 

Notes : Travailleur autonome, sans aide r®mun®r®e, non constitu®e en soci®t® : Propri®taire actif dôune exploitation agricole, 

dôune entreprise ou dôun bureau professionnel non constitu® en soci®t® et travailleur autonome sans entreprise (p. ex. 

gardienne dôenfants ou camelot). Les travailleurs de ce groupe nôont pas dôemploy®s. 

Travailleur autonome, avec aide r®mun®r®e, non constitu®e en soci®t® : Propri®taire actif dôune exploitation agricole, dôune 
entreprise ou dôun bureau professionnel non constitu® en soci®t® et travailleur autonome sans entreprise (p. ex. gardienne 

dôenfants ou camelot). Les travailleurs de ce groupe ont des employ®s. 

Travailleur autonome, sans aide r®mun®r®e, constitu®e en soci®t® : Propri®taire actif dôune exploitation agricole, dôune 

entreprise ou dôun bureau professionnel constitu® en soci®t® qui nôa pas dôemploy®s ¨ son compte. 

Travailleur autonome, avec aide r®mun®r®e, constitu®e en soci®t® : Propri®taire actif dôune exploitation agricole, dôune 

entreprise ou dôun bureau professionnel constitu® en soci®t® qui a des employ®s ¨ son compte. 

Travailleur familial non r®mun®r® : Personne sans salaire qui travaille pour une exploitation agricole, une entreprise ou un 

bureau professionnel appartenant ¨ un membre de la famille et qui habite sous le m°me toit que ce dernier. 

Les diff®rences entre les personnes ayant une incapacit® et celles qui nôen ont pas sont statistiquement significatives (p<0,05) 

dans les cat®gories ç travailleur non constitu® en soci®t®, sans aide r®mun®r®e è et ç travailleur constitu® en soci®t®, avec 

aide r®mun®r®e è.  

Comme les valeurs sont arrondies, la somme de chaque cat®gorie peut diff®rer du total. 

Lôinformation sur les taux dôemploi se fonde sur les donn®es de la semaine de r®f®rence du Recensement de 2016 (du 

dimanche 1er mai au samedi 7 mai 2016) qui se rapportent ¨ lôEnqu°te canadienne sur lôincapacit®. 

E = ê utiliser avec prudence.  

Source : Statistique Canada. Enqu°te canadienne sur lôincapacit®, 2017 (calculs de la Division de la recherche sociale). 
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Les travailleurs ©g®s de 25 ¨ 64 ans et ayant une incapacit® sont plus susceptibles que les travailleurs 

sans incapacit® dôavoir un emploi autonome dans une entreprise non constitu®e en soci®t®, sans aide 

r®mun®r®e, mais moins susceptibles dôavoir un emploi autonome dans une entreprise constitu®e en 

soci®t®, avec aide r®mun®r®e. 

 

9.6 Revenu dôemploi 

Graphique 9.6 : Revenu dôemploi m®dian des Canadiens ©g®s de 25 ¨ 64 ans occupant un emploi ¨ temps plein toute 

lôann®e, selon lôincapacit® et le sexe, 2015 

 

Notes : Revenu m®dian des personnes employ®es ¨ temps plein pendant au moins 49 semaines en 2015. Lôinformation 

concernant cette variable sôappuie sur les donn®es administratives tir®es du Recensement de la population de 2016. 

Les diff®rences entre les employ®s ayant une incapacit® et ceux qui nôen ont pas sont statistiquement significatives tant chez 

les femmes que chez les hommes (p<0,05). 

Il est ici question du revenu personnel m®dian de 2015, toutes sources de revenus comprises, apr¯s imp¹t. 

Source : Statistique Canada. Enqu°te canadienne sur lôincapacit®, 2017 (calculs de la Division de la recherche sociale). 

 

Le revenu dôemploi m®dian des personnes ayant une incapacit® qui travaillent ¨ temps plein pendant 

toute lôann®e est plus faible que celui des personnes sans incapacit®. 

Le revenu dôemploi m®dian des hommes ©g®s de 25 ¨ 64 ans occupant un emploi ¨ temps plein 

pendant toute lôann®e et ayant une incapacit® sô®levait ¨ 58 000 $, contre 61 700 $ pour les hommes 

sans incapacit® du m°me groupe. 

Le revenu dôemploi m®dian des femmes ©g®es de 25 ¨ 64 ans occupant un emploi ¨ temps plein 

pendant toute lôann®e et ayant une incapacit® se chiffrait ¨ 44 300 $, contre 49 900 $ pour les femmes 

sans incapacit® du m°me groupe. 
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9.7 Personnes ni en emploi, ni aux ®tudes, ni en formation 

Graphique 9.7 : Taux de Canadiens ©g®s de 15 ¨ 24 ans ni en emploi, ni aux ®tudes, ni en formation, selon lôincapacit® 

et le sexe, 2016 

 

Notes : Il est question ici des personnes ni en emploi, ni aux ®tudes, ni en formation. 

Les diff®rences entre les personnes ayant une incapacit® et celles qui nôen ont pas sont statistiquement significatives tant pour 

les femmes que pour les hommes (p<0,05). 

Lôinformation sur les taux dôemploi se fonde sur les donn®es de la semaine de r®f®rence du Recensement de 2016 (du 

dimanche 1er mai au samedi 7 mai 2016) qui se rapportent ¨ lôEnqu°te canadienne sur lôincapacit®. 

Source : Statistique Canada. Enqu°te canadienne sur lôincapacit®, 2017 (calculs de la Division de la recherche sociale). 

 

Il y a une plus grande proportion de personnes ni en emploi, ni aux ®tudes, ni en formation chez les 

jeunes ayant une incapacit® que chez les jeunes sans incapacit®. 

Parmi les hommes ©g®s de 15 ¨ 24 ans, 18% de ceux ayant une incapacit® nô®taient ni en emploi, ni 

aux ®tudes, ni en formation, contre 8 % pour les hommes sans incapacit® du m°me groupe dô©ge. 

Parmi les femmes ©g®es de 15 ¨ 24 ans, 12% de celles ayant une incapacit® nô®taient ni en emploi, ni 

aux ®tudes, ni en formation, contre 7 % pour les femmes sans incapacit® du m°me groupe dô©ge. 
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9.8 Avancement professionnel 

Graphique 9.8 : Avancement professionnel des Canadiens ©g®s de 25 ¨ 64 ans, selon lôincapacit® et le sexe, 2016 

 

Notes : Les donn®es font ®tat de la proportion des gens qui sont ç fortement dôaccord è ou ç dôaccord è pour dire que leur 

emploi pr®sente de bonnes perspectives dôavancement professionnel. 

Les diff®rences entre les personnes ayant une incapacit® et celles qui nôen ont pas sont statistiquement significatives tant pour 

les femmes que pour les hommes (p<0,05). 

Source : Statistique Canada, Enqu°te sociale g®n®rale, 2016 (calculs de la Division de la recherche sociale). 

 

Les perspectives dôavancement professionnel sont moins bonnes pour les personnes ayant une 

incapacit® que pour celles qui nôen ont pas. 

Parmi les hommes ©g®s de 25 ¨ 64 ans occupant un emploi, 43% de ceux ayant une incapacit® ont 

indiqu® que leur emploi pr®sentait de bonnes perspectives dôavancement professionnel, contre 57 % 

chez les hommes sans incapacit® du m°me groupe dô©ge. 

Parmi les femmes ©g®es de 25 ¨ 64 ans occupant un emploi, 42% de celles ayant une incapacit® ont 

indiqu® que leur emploi pr®sentait de bonnes perspectives dôavancement professionnel, contre 51 % 

pour les femmes sans incapacit® du m°me groupe dô©ge. 
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9.9 Avantages sociaux 

Graphique 9.9 : Acc¯s aux avantages sociaux des travailleurs canadiens ©g®s de 25 ¨ 64 ans, selon lôincapacit®, 2016 

 

Notes : Les diff®rences entre les personnes ayant une incapacit® et celles qui nôen ont pas sont statistiquement significatives 

pour toutes les cat®gories dôavantages sociaux (p<0,05). 

Lôinformation sur les taux dôemploi se fonde sur les donn®es de la semaine de r®f®rence du Recensement de 2016 (du 

dimanche 1er mai au samedi 7 mai 2016) qui se rapportent ¨ lôEnqu°te canadienne sur lôincapacit®. 

Source : Statistique Canada, Enqu°te sociale g®n®rale, 2016 (calculs de la Division de la recherche sociale). 

 

Il est ®tabli que comparativement aux personnes sans incapacit®, les travailleurs ayant une incapacit® 

b®n®ficient g®n®ralement moins des avantages sociaux suivants : 

¶ assurance-invalidit®; 

¶ prestations de maternit®, de cong® parental ou de mise ¨ pied; 

¶ r®gime de retraite de lôemployeur; 

¶ cong® de maladie pay®; 

¶ cong® de vacances pay®; 

¶ assurance-maladie compl®mentaire ou r®gime de soins dentaires; 

¶ r®gime dôindemnisation dôaccidents du travail. 
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9.10 Violence verbale, physique ou sexuelle au travail 

Graphique 9.10 : Proportion des employ®s ©g®s de 25 ¨ 64 ans qui ont subi de la violence verbale, physique ou 

sexuelle au travail, selon lôincapacit® et le sexe, 2016 

 

Notes : Les donn®es repr®sentent la proportion des gens qui ont r®pondu par lôaffirmative ¨ la question : suivante : ç Au cours 

des 12 derniers mois, avez-vous subi de la violence verbale, physique ou sexuelle au travail? è 

Les diff®rences entre les personnes ayant une incapacit® et celles qui nôen ont pas sont statistiquement significatives tant pour 

les femmes que pour les hommes (p<0,05). 

Source : Statistique Canada, Enqu°te sociale g®n®rale, 2016 (calculs de la Division de la recherche sociale). 

 

Le taux de violence verbale, physique ou sexuelle subie au travail est plus ®lev® chez les personnes 

ayant une incapacit® que chez les personnes qui nôen ont pas. 

Parmi les hommes ©g®s de 25 ¨ 64 ans occupant un emploi, 18% de ceux ayant une incapacit® ont 

subi de la violence verbale, physique ou sexuelle au travail, contre 8 % pour les hommes sans 

incapacit® du m°me groupe dô©ge. 

Parmi les femmes ©g®es de 25 ¨ 64 ans occupant un emploi, 21% de ceux ayant une incapacit® ont 

subi de la violence verbale, physique ou sexuelle au travail, contre 13 % pour les femmes sans 

incapacit® du m°me groupe dô©ge. 
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9.11 Discrimination sur le march® du travail 

Graphique 9.11 : Proportion des employ®s ©g®s de 25 ¨ 64 ans et ayant une incapacit® qui ont ®t® victimes de 

discrimination au travail en raison de leur ®tat (donn®es ventil®es par sexe), 2017 

 

Notes : Font partie de la cat®gorie ç D®savantag® au travail è les personnes qui ont r®pondu par lôaffirmative ¨ la question 

suivante : ç Vous consid®rez-vous d®savantag® sur le plan du travail ¨ cause de votre ®tat? è 

Font partie de la cat®gorie ç Emploi refus® è les personnes qui ont r®pondu par lôaffirmative ¨ la question suivante : ç Au 

cours des 5 derni¯res ann®es, croyez-vous quôen raison de votre ®tat, on vous a refus® un emploi? è 

Font partie de la cat®gorie ç Promotion refus®e è les personnes qui ont r®pondu par lôaffirmative ¨ la question suivante : ç Au 

cours des 5 derni¯res ann®es, croyez-vous quôen raison de votre ®tat, on vous a refus® une promotion? è 

Les diff®rences entre les personnes ayant une incapacit® et les personnes sans incapacit® ne sont pas statistiquement 

significatives dans les cat®gories susmentionn®es (p<0,05). 

Source : Statistique Canada. Enqu°te canadienne sur lôincapacit®, 2017 (calculs de la Division de la recherche sociale). 

 

En r®ponse aux questions relatives ¨ la discrimination sur le march® du travail, 26 % des hommes et 

28 % des femmes ayant une incapacit® et faisant partie du groupe des 25 ¨ 64 ans se consid¯rent 

comme d®savantag®s professionnellement en raison de leur ®tat. 

Environ 10 % des hommes et 9 % des femmes ayant une incapacit® et faisant partie du groupe des 25 

¨ 64 ans ont fait valoir quôon leur a refus® un emploi ¨ cause de leur ®tat au cours des 5 derni¯res 

ann®es. 

Quelque 9 % des hommes et 10 % des femmes ayant une incapacit® et faisant partie du groupe des 25 

¨ 64 ans ont affirm® quôon leur a refus® une promotion en raison de leur ®tat au cours des 5 derni¯res 

ann®es. 
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9.12 Mesures dôadaptation en milieu de travail 

Tableau 9.1 : Ventilation et bilan des r®sultats des 5 mesures dôadaptation en milieu de travail les plus demand®es 

chez les employ®s ©g®s de 25 ¨ 64 ans et ayant une incapacit®, 2017 

Type de mesures dôadaptation en milieu de travail Demande 
Besoin 

satisfait 

Horaire flexible ou r®duction du temps de travail 19 % 74 % 

T©ches modifi®es ou diff®rentes 14 % 66 % 

Chaise sp®ciale ou soutien dorsal 11 % 61 % 

Poste de travail modifi® ou ergonomique 10 % 60 % 

Travail ¨ la maison 8 % 70 % 

   

Notes : Les besoins en mesures dôadaptation en milieu de travail sont exprim®s en pourcentage de la population totale 

dôemploy®s ayant une incapacit®. Certains employ®s pourraient n®cessiter plus dôun type de mesures dôadaptation. On 
consid¯re que le besoin est satisfait si la mesure dôadaptation en milieu de travail demand®e par lôemploy® ayant une 

incapacit® pour lui permettre dôaccomplir son travail a ®t® instaur®e. 

Source : Enqu°te canadienne sur lôincapacit®, 2017 - Mesures dôadaptation en milieu de travail pour les employ®s ayant une 

incapacit® au Canada (calculs de Statistique Canada). 

 

La mesure dôadaptation la plus sollicit®e (19 %) est la demande dôun horaire flexible ou la r®duction du 

temps de travail. Dans 74 % des cas, la mesure a ®t® prise ou le besoin de lôemploy® a ®t® satisfait. 

La mesure dôadaptation qui se classe deuxi¯me parmi les plus sollicit®es est la demande de t©ches 

modifi®es ou diff®rentes (14 %). Dans 66 % des cas, la mesure a ®t® prise ou le besoin de lôemploy® a 

®t® satisfait. 

  

https://www150.statcan.gc.ca/n1/fr/catalogue/89-654-X2019001
https://www150.statcan.gc.ca/n1/fr/catalogue/89-654-X2019001
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9.13 Taux dôemploi selon la profession 

Graphique 9.12 : Emploi des Canadiens ©g®s de 25 ¨ 64 ans, selon lôincapacit® et la profession, 2016 

  

Notes : Par ç profession è, on entend le domaine de travail dans lequel le r®pondant a travaill® au cours de la p®riode de 

r®f®rence ou, sôil ®tait sans emploi ou occupait deux emplois, le domaine dans lequel il a travaill® le plus longtemps 

(Classification nationale des professions 2016). 

Les diff®rences entre les personnes ayant une incapacit® et celles qui nôen ont pas sont statistiquement significatives (p<0,05) 

dans les domaines ç gestion è, ç sciences naturelles et appliqu®es è et ç vente et services è. 

Lôinformation sur les taux dôemploi se fonde sur les donn®es de la semaine de r®f®rence du Recensement de 2016 (du 

dimanche 1er mai au samedi 7 mai 2016) qui se rapportent ¨ lôEnqu°te canadienne sur lôincapacit®. 

Source : Statistique Canada. Enqu°te canadienne sur lôincapacit®, 2017 (calculs de la Division de la recherche sociale). 

 

On trouve une plus forte concentration de personnes ayant une incapacit® que de personnes sans 

incapacit® dans la cat®gorie ç vente et services è. 

Les personnes ayant une incapacit® sont sous-repr®sent®es dans les cat®gories ç gestion è et 

ç sciences naturelles et appliqu®es è. 
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10. Article 28 : Niveau de vie ad®quat et protection sociale 

10.1 Avoir les transferts gouvernementaux comme principale source de 

revenus 

Graphique 10.1 : Proportion des personnes ©g®es de 25 ¨ 64 ans dont les transferts gouvernementaux constituent la 

principale source de revenus, selon le sexe et lôincapacit®, 2020 

 

Notes : Les r®pondants se sont fait demander quelle ®tait leur principale source de revenus pendant la p®riode de r®f®rence. 

Les cat®gories sont les suivantes : ç Aucun revenu è, ç Traitements et salaires è, ç Revenu de travail autonome è, 

ç Transferts gouvernementaux è, ç Revenu dôinvestissements è, ç Pensions de retraite priv®es è et ç Autres revenus è. 

Les diff®rences d®crites ci-dessous sont statistiquement significatives (p<0,05). 

Source : Statistique Canada, Enqu°te canadienne sur le revenu, 2020 (calculs de la Division de la recherche sociale). 

 

Parmi les hommes ©g®s de 25 ¨ 64 ans ayant une incapacit® ®taient 2,5 fois plus susceptibles dôavoir 

pour principale source de revenus les transferts gouvernementaux, comparativement aux hommes 

sans incapacit® du m°me groupe dô©ge (34 % contre 13 %).  

Parmi les femmes ©g®es de 25 ¨ 64 ans ayant une incapacit® ®taient au moins 1,5 fois plus 

susceptibles de d®clarer les transferts gouvernementaux comme principale source de revenus, 

comparativement aux femmes sans incapacit® du m°me groupe dô©ge (45 % contre 27 %). 

Parmi les personnes ©g®es de 25 ¨ 64 ans, les femmes ayant une incapacit® ®taient plus susceptibles 

que les hommes ayant une incapacit® de d®clarer les transferts gouvernementaux comme principale 

source de revenus (45 % contre 34 %). 



 Division de la recherche sociale, Direction générale des politiques stratégiques et de service 

 

60 

10.2 Vivre sous le seuil de pauvret® officiel du Canada 

Graphique 10.2 : Proportion des personnes ©g®es de 25 ¨ 64 ans vivant sous le seuil de pauvret® officiel du Canada 

(mesure du panier de consommation, base de 2008), selon le sexe et lôincapacit®, 2015 

 

Notes : On d®termine si un r®pondant vit sous le seuil de pauvret® officiel du Canada ¨ lôaide de la mesure du panier de 

consommation (MPC) et, en lôoccurrence, des donn®es financi¯res de 2015. La MPC d®signe la mesure de la situation de 

faible revenu et est fond®e sur le co¾t dôun panier de biens et de services correspondant ¨ un niveau de vie modeste et de 

base. Si une personne ou une famille nôa pas les moyens dôassumer ce co¾t, on consid¯re quôelle vit sous le seuil de la 

pauvret® et quôelle est en situation de faible revenu. 

Les diff®rences d®crites ci-dessous sont statistiquement significatives (p<0,05). 

Source : Statistique Canada. Enqu°te canadienne sur lôincapacit®, 2017 (calculs de la Division de la recherche sociale). 

 

Parmi les personnes ©g®es de 15 ¨ 24 ans, les personnes ayant une incapacit® ®taient plus 

susceptibles que les personnes sans incapacit® de vivre sous le seuil de pauvret® officiel du Canada 

(24 % contre 17 %).  

Parmi les personnes ©g®es de 25 ¨ 64 ans, les personnes ayant une incapacit® ®taient 2 fois plus 

susceptibles que les personnes sans incapacit® de vivre sous le seuil de pauvret® officiel du Canada 

(20 % contre 10 %). 

Parmi les personnes ©g®es de 65 ans et plus, les personnes ayant une incapacit® ®taient plus 

susceptibles que les personnes sans incapacit® de vivre sous le seuil de pauvret® officiel du Canada 

(9 % contre 6 %). 
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10.3 Avoir des besoins insatisfaits en mati¯re dôaides et dôappareils 

fonctionnels en raison de leur co¾t 

Graphique 10.3 : Proportion des personnes ©g®es de 15 ans ou plus ayant une incapacit® qui ne peuvent pas se 

procurer les aides et appareils fonctionnels dont ils ont besoin en raison de leur co¾t, selon lô©ge et la s®v®rit® de 

lôincapacit®, 2017 

 

Notes : Par ç aides et appareils fonctionnels è, on entend les outils et appareils con­us pour aider une personne ayant une 

incapacit® ¨ accomplir une t©che ou une activit® donn®e. 

Les donn®es font ®tat de la proportion des personnes ayant une incapacit® qui ne peuvent pas se procurer les aides et 

appareils fonctionnels dont ils ont besoin en raison de leur co¾t. 

Les diff®rences d®crites ci-dessous sont statistiquement significatives (p<0,05). 

Source : Statistique Canada. Enqu°te canadienne sur lôincapacit®, 2017 (calculs de la Division de la recherche sociale). 

 

Parmi les personnes ©g®es de 15 ¨ 64 ans, les personnes ayant une incapacit® plus s®v¯re ®taient 

environ 3 fois plus susceptibles que les personnes ayant une incapacit® plus l®g¯re de ne pas pouvoir 

se procurer les aides et les appareils fonctionnels dont elles ont besoin en raison de leur co¾t (28 % 

contre 9 %). 

Parmi les personnes ©g®es de 65 ans et plus, 23 % des personnes ayant une incapacit® plus s®v¯re 

nô®taient pas en mesure de se procurer les aides et les appareils fonctionnels dont elles ont besoin en 

raison de leur co¾t, comparativement ¨ 8 % chez les personnes ayant une incapacit® plus l®g¯re. 
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10.4 Ins®curit® alimentaire des m®nages 

Graphique 10.4 : Proportion des personnes ©g®es de 16 ans ou plus nôayant pas la stabilit® financi¯re n®cessaire 

pour assurer la s®curit® alimentaire du m®nage, selon le sexe et lôincapacit®, 2020 

 

Notes : Par ç s®curit® alimentaire è, on entend la situation dôun m®nage qui a les moyens financiers de bien sôalimenter.  

Les diff®rences d®crites ci-dessous sont statistiquement significatives (p<0,05). 

Source : Statistique Canada, Enqu°te canadienne sur le revenu, 2020 (calculs de la Division de la recherche sociale). 

 

Parmi les personnes ©g®es de 16 ¨ 24 ans, les personnes ayant une incapacit® ®taient pr¯s de 2 fois 

plus susceptibles que les personnes sans incapacit® de faire partie dôun m®nage vivant de lôins®curit® 

alimentaire (27 % contre 14 %). 

Parmi les personnes ©g®es de 25 ¨ 64 ans, les personnes ayant une incapacit® ®taient pr¯s de 3 fois 

plus susceptibles que les personnes sans incapacit® de faire partie dôun m®nage vivant de lôins®curit® 

alimentaire (29 % contre 11 %).  

Parmi les personnes ©g®es de 65 ans et plus, les personnes ayant une incapacit® ®taient au moins 

3 fois plus susceptibles que les personnes sans incapacit® de faire partie dôun m®nage vivant de 

lôins®curit® alimentaire (13 % contre 4 %). 
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10.5 R®gime foncier des m®nages 

Tableau 10.1 :  R®gime foncier des personnes ©g®es de 15 ans ou plus, selon lôincapacit®, 2016 

R®gime foncier 
Personnes ayant une 

incapacit® 

Personnes sans 

incapacit® 

Propri®taire 67 % 75 % 

Propri®taire ayant une 

hypoth¯que 
38 % 49 % 

Propri®taire sans hypoth¯que 29 % 26 % 

Locataire 33 % 25 % 

Locataire dôun logement 
subventionn® 

6 % 2 % 

Locataire dôun logement non 
subventionn® 

27 % 23 % 

   

Notes : Par ç r®gime foncier è, on entend la situation du m®nage en tant que propri®taire ou locataire du logement priv® o½ il 

habite. 

Les statistiques concernent les personnes (avec ou sans incapacit®) qui habitent dans un logement priv®. Les gens qui vivent 

dans des logements collectifs, comme les h¹pitaux et les r®sidences pour personnes ©g®es, ne sont pas inclus. 

Le tableau ci-dessus fait ®tat des personnes qui sont propri®taires ou locataires du logement o½ elles habitent. Si le r®pondant 

nôest pas propri®taire, mais que son logement appartient ¨ un autre membre du m®nage (m°me sôil nôest pas enti¯rement 

pay®), il fait tout de m°me partie de la cat®gorie ç Propri®taire è. 

Les diff®rences d®crites ci-dessous sont statistiquement significatives (p<0,05). 

Source : Statistique Canada. Enqu°te canadienne sur lôincapacit®, 2017 (calculs de la Division de la recherche sociale). 

 

Les personnes ayant une incapacit® ®taient moins susceptibles que les personnes sans incapacit® 

dôhabiter dans un logement priv® dont elles sont propri®taires ou qui appartient ¨ un membre de leur 

m®nage (67 % contre 75 %). Elles ®taient ®galement moins susceptibles de vivre dans un logement 

financ® au moyen dôun pr°t hypoth®caire (38 % contre 49 %). 

Les personnes ayant une incapacit® ®taient plus susceptibles que les personnes sans incapacit® 

dôhabiter dans un logement lou® (33 % contre 25 %). Elles ®taient ®galement plus susceptibles que les 

personnes sans incapacit® de louer un logement subventionn® (6 % contre 2 %). 
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11. Article 29 : Participation ¨ la vie politique et ¨ la vie 

publique 

11.1 Personnes ayant vot® aux ®lections f®d®rales de 2019 

Graphique 11.1 : Proportion des personnes ©g®es de 18 ans et plus ayant vot® aux ®lections f®d®rales de 2019, selon 

le genre et lôincapacit®, 2020 

 

Notes : Par ç genre è, on entend lôidentit® personnelle et sociale dôune personne en tant quôhomme, femme ou personne non 

binaire (une personne qui nôest pas exclusivement un homme ou une femme). Afin de prot®ger la confidentialit® des donn®es 

des r®pondants non binaires, qui constituent un ®chantillon tr¯s petit, les r®pondants non binaires ont ®t® redistribu®s dans les 

cat®gories des hommes et des femmes dans les donn®es dôenqu°te utilis®es dans le pr®sent rapport. 

La r®partition des hommes et des femmes dans le graphique ci-dessus comprend les personnes non binaires. £tant donn® 

que le nombre de r®pondants non binaires ®tait trop petit pour constituer une cat®gorie unique, ils ont ®t® redistribu®s dans les 

cat®gories des hommes et des femmes pour assurer la confidentialit®. 

Les ®lections f®d®rales de 2019 ont eu lieu le 21 octobre 2019. 

Aucune diff®rence statistiquement significative nôa ®t® trouv®e. 

Source : Statistique Canada, Enqu°te sociale g®n®rale - Identit® sociale, 2020 (calculs de la Division de la recherche sociale). 

 

Le taux de participation aux ®lections f®d®rales des personnes ©g®es de 18 ans et plus ayant une 

incapacit® (78 %) et sans incapacit® (79 %) ®tait similaire, peu importe le genre. 

 
















